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GLOSSAIRE 

 
Chacun des termes définis dans ce glossaire sera identifié par un astérisque (*) dans ce 
rapport. 
 
 
- anthropisation : 
Processus par lequel les populations humaines modifient ou transforment l’environnement 
naturel. (La déforestation, l’élevage, l’urbanisation et l’activité industrielle sont parmi les 
principaux facteurs d’anthropisation.) 
 
- diversité biologique, ou biodiversité : 
« Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les 
écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes 
écologiques dont ils font partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre 
espèces ainsi que celle des écosystèmes. » Article 2 de la Convention sur la diversité 
biologique [9] 
 
- biome : 
Ensemble d'écosystèmes caractéristique d'une aire biogéographique et nommé à partir de la 
végétation et des espèces animales qui y prédominent et y sont adaptées. Le climat est un 
paramètre déterminant dans la répartition des biomes terrestres et dans une moindre 
mesure pour les biomes aquatiques. 
  
- biosphère : 
Système planétaire incluant l'ensemble des organismes vivants, des milieux où ils vivent et 
des interactions de ces organismes entre eux et avec leur milieu. 
 
- chinju no mori : 
Peut se traduire par « forêt du sanctuaire ». Cela désigne les vestiges de forêt conservés 
dans un but religieux autour des temples shinto, même en contexte urbain. 
 
- écologie holiste : 
Ecole de pensée selon laquelle la valeur d’un élément ou d'une entité (molécule, organite, 
hormone, organe, organisme, super organisme, population, écosystème, biome,  etc.) n’est 
pas absolue, mais prend une valeur différente selon son environnement. L’écologie est 
étudiée sous la forme de systèmes globaux d’échelles variées et non par individus. Elle 
permet une vision globale des interactions entre les éléments d’un système. 
 
- écologie urbaine : 
Concept précisant les enjeux écologiques dans un contexte urbain ou périurbain. Son 
objectif est l’application d’un urbanisme respectueux de l’environnement par le biais de 
politiques territoriales limitant ou réparant les impacts environnementaux et favorisant la 
stabilité et la qualité des écosystèmes en contexte urbain et périurbain. 
 
- écosystème : 
Complexe dynamique formé d’une biocénose (association d’êtres vivants) et d’un biotope 
(environnement biologique, géologique, édaphique, hydrologique, climatique, etc.) qui par 
leur interaction, forment une unité fonctionnelle. 
 
 
 
 
 



- essentialisme : 
Conception selon laquelle les diverses espèces du vivant diffèrent entre elles par essence, 
ce qui implique la reconnaissance de la discontinuité du vivant. 
 
- fixisme : 
Croyance selon laquelle il n'y a ni transformation ni dérive des espèces végétales ou 
animales. Chaque espèce serait apparue telle quelle au cours des temps géologiques. 
 
- friche urbaine : 
Terrain bâti ou non qui peut être pollué. Sa fonction initiale ayant cessé, le site de taille 
extrêmement variable demeure abandonné, voire délabré. La friche urbaine est parfois due à 
une impossibilité d’utilisation du site provoquée par une particularité naturelle, comme un 
dénivelé trop important. 
 
- gradient écologique : 
Répartition spatiale des espèces végétales et animales due à la variation continue 
(croissante ou décroissante) d'un facteur écologique dans l'espace. 
 
- habitat : 
Aire spatiale dont les caractéristiques permettent la viabilité et le développement d’une 
population d'individus (ou d'un groupe d'espèces symbiotes ou vivant en guilde). L’aire peut 
être très restreinte spatialement (bâtiment, crevasse) et ne constituer qu’un élément du 
milieu, le terme de micro-habitat est alors plus adapté. 
 
- palette végétale : 
Ensemble cohérent de végétaux choisis pour un aménagement précis. Le choix est adapté 
aux spécificités du site et aux exigences du projet. 
 
- paysage (définition biogéographique), ou éco-paysage : 
Mosaïque organisée, associée à différents réseaux, d’unités écologiques en interaction. Le 
paysage est un système intermédiaire entre le biome et l’écosystème. 
 
- phytogéographie : 
Science de la répartition des végétaux à la surface du globe et des causes de cette 
répartition. Elle prend en compte les relations existantes entre les espèces ou communautés 
végétales d'une part, les caractéristiques environnementales d'autre part. 
 
- population : 
Ensemble d'individus d'une même espèce vivant sur une aire géographique donnée. 
 
- réseau trophique : 
Ensemble des relations alimentaires entre espèces au sein d'une biocénose et par lesquelles 
l'énergie et la matière circulent. 
 
- résilience : 
Capacité d’un milieu à retourner à son état d’origine suite à une perturbation. 
 
- ressources écologiques : 
Ensemble des éléments vivants ou non-vivants favorisant la diversité biologique d’un site et 
son intérêt écologique. Ces différentes ressources entretiennent des interactions entre elles 
au sein du site mais aussi avec les ressources d’autres sites. 
 
 
 
 



- ripisylve, ou forêt ripicole : 
Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d'eau ou des plans d'eau 
situés dans la zone frontière entre l'eau et la terre (écotones). 
 
- surface hors œuvre nette : 
Mesure de superficie des planchers pour les projets de construction immobilière. Elle 
permettait le respect du coefficient d’occupation des sols applicable au terrain et de calculer 
les taxes liées à la construction du bâtiment. (remplacée depuis 1er mars 2012 par la surface 
de plancher) 
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INTRODUCTION 

  
 
 La ville est le milieu anthropique de référence, le milieu où l’impact des activités 
humaines exerce le plus de pression sur le paysage mais aussi l’écologie. En milieu urbain, 
l’un des objectifs de l’aménagement paysager est d’assurer une qualité écologique 
satisfaisante. En effet le contexte urbain est majoritairement constitué de sites 
écologiquement dégradés, dont les caractéristiques sont défavorables au maintien d’une 
biodiversité* viable. Le rôle du paysagiste est alors de permettre la conciliation entre 
écologie et aménagement paysager urbain d’une part, et entre les enjeux écologiques du 
site et les enjeux économiques et sociaux d’autre part.   
  
 Se posent dès lors plusieurs questions : Quels procédés permettent l’intégration de 
l’écologie à un projet ? Comment concilier protection des écosystèmes* et aménagement 
paysager ? Comment rendre la protection écologique viable économiquement et 
socialement ? L’existant d’un site doit-il être conservé ou modifié ? Est-il possible de 
s’écarter de l’existant pour améliorer la biodiversité* ? Une législation régit-elle la prise en 
compte de l’écologie ?  
 
 Pour répondre à ces questions je baserai mon étude sur la problématique suivante : 
La restauration, l’amélioration et la gestion des ressources écologiques* des sites en 
contexte urbain. 
 
 L’intégration de l’écologie à un projet peut se faire selon ces trois processus. La 
protection/conservation se base sur l’existant. On pérennise ce dernier pour éviter une 
dégradation des conditions écologiques du site. L’amélioration propose de dépasser 
l’existant et de tenter d’obtenir une plus-value par rapport à ce dernier. Il est basé sur une 
évolution de l’existant plus ou moins prononcée. Enfin la gestion complète les deux autres 
processus : elle est basée sur le suivi et l’évolution raisonnés de l’intervention à long terme. 
 
 Tout d’abord je présenterai les processus qui ont conduit à la prise en compte de 
l’écologie dans les aménagements paysagers urbains. Pour cela je rappellerai l’évolution des 
valeurs dont les espaces paysagers en ville se sont vus doter ; puis l’émergence et 
l’évolution d’une valeur primordiale : l’écologie. Je traiterai enfin la prise en compte de 
l’écologie en milieu urbain. Cela permettra de définir un état actuel de ces notions et de 
proposer une base historique à la protection, l’amélioration et la gestion des ressources 
écologiques*. 
 J’analyserai ensuite les voies de prise en compte de la biodiversité* au sein d’un 
projet d’aménagement paysager en milieu urbain. En me basant sur un cas concret étudié 
pendant le stage, le projet de Parc des expositions de Strasbourg, je proposerai des 
exemples d’approches permettant de protéger, améliorer et gérer durablement les 
ressources écologiques* d’un site. Je détaillerai de même l’intégration du projet à grande 
échelle par exemple par le biais de continuités écologiques, et la plus-value globale apportée 
par un aménagement en contexte urbain. 
 Je focaliserai finalement ma réflexion sur l’éco-potentialité d’un projet. En effet un 
aménagement paysager repose généralement sur un inventaire des ressources 
écologiques* sans prise en compte de leur maintien, tandis que la notion d’éco-potentialité 
ouvre une nouvelle voie de réflexion : Définir une évaluation des milieux selon leur 
fonctionnalité et leur intérêt écologique. 
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1 – L’écologie urbaine, fruit de l’évolution de la perception des 

espaces paysagers 

 
 La perception d’un site est la base de l’analyse de ce dernier. Il détermine les enjeux 
et prises de position en cas d’action sur le site. Or la perception est intrinsèquement 
subjective : l’information objective découlant de l’observation du site est nuancée et 
hiérarchisée selon les valeurs de ou des observateurs.  
Outre les particularités de l’observateur, un paramètre détermine cette perception : l’époque. 
En effet selon l’époque tel courant de pensée, tel courant artistique sera reconnu ; tel 
concept sera accepté, telle technologie inventée : autant de paramètres qui influencent cette 
perception. Aussi me parait-il important de dresser un historique des perceptions des 
espaces paysagers en contexte urbain selon l’époque pour mieux appréhender la perception 
actuelle de ce type de site. 
 
 

1.1/ Une diversification des valeurs attribuées aux espaces paysagers 
 
 
 Les origines de l’espace paysager en ville n’est envisageable de nos jours que grâce 
au recours à l’archéologie et à l’étude des langues mortes. En effet l’espace paysager était 
déjà réfléchi et possédait des usages précis dès la civilisation mésopotamienne, égyptienne 
ou perse. 
 
Afin d’éviter toute confusion ou anachronisme, je tiens à définir dès maintenant ce que 
j’entends par « espace paysager en ville » ou plus généralement « ville ».  
Il est évident que la définition française d’une ville serait inenvisageable pour rendre compte 
de la diversité des villes et cités qui ont existé. De ce fait je qualifierai de ville les 
regroupements humains importants qui hébergent les services nécessaires au bon 
fonctionnement de la société Ŕ par exemple politique, religion ou encore commerce - selon 
chaque époque et civilisation.  
Les termes « espace paysager en ville » sont définis comme des espaces privés ou publics 
situés dans ou en périphérie directe d’une ville, où l’intervention consiste à aménager un 
espace non bâti en partie ou totalement végétalisé.  
 
1.1.1. Civilisations mésopotamienne, égyptienne et perse : Le jardin d’agrément, privilège 
des rois et reines 
 
 Les premiers espaces paysagers sont observables chez la civilisation 
mésopotamienne, qui s’est développée au Nord-Ouest du golfe Persique entre -3500 et -144 
av. J.-C. Les espaces paysagers de l’époque sont « de grands espaces arborés […] 
réservés à la chasse et des vergers composés le long des canaux d’irrigations » (Péna & 
Audouy, 2011). Ces espaces étaient clos et réservés à l’agrément de la royauté, notamment 
chez les assyriens. L’intérêt des espaces paysagers est alors principalement le 
divertissement de la classe dirigeante. 
 La civilisation mésopotamienne serait aussi à l’origine d’une des sept Merveilles du 
monde antique : Les jardins suspendus de Babylone. Notons bien ici que l’existence de ces 
jardins n’a pas été rigoureusement prouvée et que leur date de création, le dirigeant qui les a 
fait réaliser et même leur emplacement est encore sujet à discussion. Ces jardins auraient 
été mis en place à l’intérieur même de la citadelle, constituant ainsi un véritable espace 
paysager au cœur d’une des villes les plus importantes du peuple babylonien. Plusieurs 
descriptions des jardins ont été rédigées, je cite celle de Diodore de Sicile, historien grec, 
proposée par Larcher et Gelgon. Nabuchodonosor II entreprit de « reproduire artificiellement 
les prairies d’altitude de […] Perse » (Larcher & Gelgon, 2000). L’espace prend la forme d’un 
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« jardin carré de 120 mètres de côté se [déployant] en trois terrasses disposées en 
amphithéâtre » (Larcher & Gelgon, 2000). L’amphithéâtre était maintenu par une architecture 
en arche supportant une charge importante de terre végétale propre à accueillir une 
végétation arborée pleinement développée.  

 La complexité et le faste des 
jardins suspendus a inspiré nombre 
d’artistes. La figure 1, une 
représentation de Ferdinand Knab, est 
un exemple pertinent pour notre 
étude : Les jardins du premier plan 
mêlent harmonieusement bâti et 
espaces extérieurs Ŕ ceci comprenant 
la végétation, l’eau et les sculptures -   
et permettent le divertissement de la 
royauté, ce jardin étant inséré au cœur 
du contexte urbain évoqué par les 
bâtiments du palais en arrière-plan.  
 L’aménagement servait aussi 
de lieu de vie : « Du côté où elles 
recevaient la lumière, les galeries, qui 
se superposaient, abritaient plusieurs 
appartements royaux. » (Larcher & 

Gelgon, 2000). Ainsi les jardins suspendus étaient à la fois un lieu d’accueil et un jardin 
d’agrément réservés à la royauté et aux dignitaires, situés au cœur de la cité. Cet espace 
paysager urbain était novateur sur plusieurs domaines : outre la prouesse technique de 
maintenir un jardin arboré sur une structure bâti atteignant 25 mètres de haut, ces jardins 
avaient la particularité d’évoquer des paysages étrangers. Le jardin n’a pas seulement un but 
esthétique et de divertissement, il devient un aperçu d’autres paysages.  
 
 La civilisation égyptienne, 
s’épanouissant de -3000 à -1000 av. J.-C.,  
est aussi à l’origine d’espaces paysagers en 
ville sous la forme de jardins intégrés aux 
palais. A l’instar des jardins mésopotamiens, 
ces derniers sont réservés à la royauté et aux 
dignitaires. Comme il est possible de le 
constater avec le jardin de Sennefer illustré 
par la figure 2, leur composition respecte des 
formes géométriques et pourvoie des zones 
d’ombrage grâce à la présence d’arbres 
fruitiers et de palmiers. Le Nil et plus 
généralement l’eau sont mis en valeur sous 
forme de bassins et de canaux, ce qui 
apporte aussi de la fraîcheur au jardin. Ces 
espaces sont animés par des poissons et 
oiseaux aquatiques. 
 Une notion différencie l’usage et la 
perception du jardin égyptien par rapport au 
jardin mésopotamien ou perse : l’aspect 
religieux. De nombreux éléments sacrés sont 
ainsi inclus ou symbolisés dans le jardin : Le lotus sacré (Nymphaea lotus), associé à la 
course du soleil, planté au sein des plans d’eau, ou l’ibis sacré, associé au dieu Thôt en sont 
deux exemples ; sans compter les sculptures de divinités ponctuant ces espaces. 
L’utilisation de jardins par les pharaons rehausse cet aspect religieux : ces derniers étant 
considérés comme des demi-dieux descendants de Rê, Horus ou Amon selon la période, le 

Figure 1 - Les jardins suspendus de Babylone, jardins mythiques 

préfigurant l’intégration du végétal au cœur du bâti, Ferdinand 

Knab [1] 

Figure 2 – Le jardin de Sennefer, entre jardin de 

dignitaire et lieu de culte, auteur anonyme [2] 
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jardin devient l’agrément à la fois des dieux et des puissants. 
  
 L’empire perse (-3000 av. J.-C. à 750 ap. J.-C.) a de même créé un type d’espace 
paysager en contexte urbain sous la forme de jardins. Ces derniers restent, à l’instar des 
jardins mésopotamiens et égyptiens, un privilège réservé à la classe dirigeante et sont, 
comme les jardins cités précédemment, clos et majoritairement intégrés aux palais. Ces 
jardins répondent à une symbolique bien définie : ils sont conçus « selon le principe de la 
division de l’univers [correspondant aux limites de l’empire perse] en quatre zones par les 
quatre grands fleuves (Nil, Euphrate, Tigre, Indus), la Terre étant le point de confluence. Les 
quatre fleuves sont matérialisés par des allées ou des canaux » (Larcher & Gelgon, 2000). 
Les formes géométriques sont ici encore respectées. La religion n’est cependant pas 
intégrée au jardin contrairement aux jardins égyptiens. 
 
 Les premiers espaces paysagers en ville sont donc majoritairement des jardins 
d’agrément royaux, destinés à divertir la classe dirigeante et à impressionner les dignitaires 
par leur opulence. Les attributs et spécificités de chaque culture se retrouvent au sein de ces 
structures, comme le lien aux divinités pour les égyptiens. Les éléments naturels y sont 
maitrisés et prennent une symbolique propre à chaque culture. 
 
1.1.2. Les jardins grecs et romains : liens religieux, culturels et sociaux 
 
 La civilisation grecque s’est développée de -3200 à 300 av. J.-C. Contrairement aux 
espaces précédents, les espaces paysagers grecs ne sont pas des jardins d’agrément à 
l’origine. Les premiers espaces paysagers urbains grecs s’apparentent à des bosquets ou 
bois sacrés, où la seule intervention consistait à ponctuer l’espace de représentations de 
divinités. Ces bois étaient conservés à proximité d’édifices religieux Ŕ autels, temples Ŕ et 
constituaient une annexe boisée de ces derniers. 
 L’essor de la philosophie par le biais de grands philosophes, à partir de -500 av. J.-
C., a par la suite entrainé une évolution de la perception de l’espace paysager urbain : 
« Lorsque Socrate, Platon et Aristote établissent les bases de la pensée européenne, la 
plantation des arbres se développe dans les académies et lycées » (Larcher & Gelgon, 
2000). Les lieux d’étude sont alors dotés d’un aspect paysager inédit, réservé non pas aux 
dirigeants mais aux philosophes. Un élitisme des jardins est conservé mais l’espace 
paysager évolue d’un statut privé à public. 
 
 L’empire romain (-753 av. J.-C. à 450 ap. J.-C.) voit dans un premier temps ses 
espaces paysagers urbains directement inspirés de ceux de la civilisation grecque. 
Cependant le jardin s’individualise et se déporte majoritairement hors des villes, dans les 
villas. Les jardins redeviennent des espaces clos privés. Ces jardins s’inspirent des jardins 
grecs, égyptiens et perses. Ils acquièrent alors le rôle de jardin d’agrément, de jardin potager 
mais aussi de bois sacré, chaque partie du jardin assurant un ou plusieurs rôles. 
 
 Au sein des civilisations grecques et romaines, les espaces paysagers urbains 
évoluent : contrairement aux jardins d’agrément des mésopotamiens ou des égyptiens les 
paysages urbains grecs s’ouvrent à un nouveau type d’usagers et assument de nouveaux 
rôles : lieu de culte, lieu de réflexion ou lieu de discussion. Le cadre même des espaces 
paysagers évolue, dépassant le stade de la parcelle close inclue à un palais et s’intégrant à 
des bâtiments publics dédiés à l’apprentissage et à la philosophie. La diversification du jardin 
s’accélère grâce aux conquêtes d’Alexandre le Grand et à l’influence de nombreuses 
cultures européennes et asiatiques se ressentant tant sur l’aménagement que sur les usages 
de l’espace paysager. 
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1.1.3. Les clos médiévaux : Une recherche de l’Eden évoluant d’un but utilitaire à esthétique 
 
 Le système monacal assura dès la fin du Ve siècle en Europe occidentale l’héritage 
culturel de l’empire romain. L’espace paysager est alors séparé des villes et se perpétue au 
sein des monastères sous la forme de l’ « Hortus conclusus, le ‘’jardin clos’’ » (Larcher & 
Gelgon, 2000). Ce jardin géométrique, carré ou rectangulaire, ceint par les bâtiments du 
prieuré, monastère ou abbaye, fait directement référence au jardin d’Eden, jardin biblique 
symbolisant le paradis sur Terre. Le clos comprend donc un aspect religieux dans son 
principe même d’aménagement. A cette perception religieuse s’ajoute une dimension 
utilitaire : la majorité des végétaux cultivés sont des plantes alimentaires ou médicinales. 
 Ces clos monacaux ont  servi de source d’inspiration directe pour un type d’espace 
paysager urbain : le jardin de château médiéval. Ce jardin reprend les principes de l’ Hortus 
conclusus, avec une palette végétale* composée de simples, de fruitiers et de légumes mais 
cette fois au sein du château féodal. L’intérêt pour les jardins s’accroit si bien qu’au « XIIe 
siècle, tous les châteaux possèdent leur jardin médicinal ou aromatique. » (Larcher & 
Gelgon, 2000). Les jardins s’agrandissent vers la fin du XIIIe siècle et intègrent des 
dimensions esthétiques et de divertissement jusqu’alors négligées. Le jardin se dote ainsi de 
vergers, de prés fleuris, de bancs tandis que le mur d’enceinte en pierre est remplacé par 
des palissades ou des haies. L’eau est intégrée au jardin suite à l’influence des jardins 
andalous. Ces derniers constituent l’héritage des jardins perses adapté aux principes de 
l’Islam : on retrouve donc l’usage d’agrément du jardin ainsi que l’utilisation de l’eau qui a été 
complexifiée et amplifiée. 
 
 Les espaces paysagers urbains médiévaux sont donc principalement représentés par 
les clos de château : Ces derniers ont évolué du concept d’Hortus conclusus dédié aux 
végétaux utilitaires vers un jardin mêlant utilitaire et agrément, à l’esthétique puisant à la fois 
son inspiration dans la société occidentale et orientale. 
 
1.1.4. De la Renaissance aux Lumières : l’âge d’or du jardin d’agrément 
 
 La révolution culturelle, philosophique et artistique du XVe siècle a marqué la 
perception des espaces paysagers urbains. Cette évolution débute en Toscane, dans un 
contexte rural, avec l’engouement grandissant de l’aristocratie pour les villas de campagne ; 
puis se propage dans toute l’Europe.  
 L’organisation du site n’est plus dirigée par des formes géométriques mais par une 
nouvelle notion portée notamment par la peinture et le dessin : le paysage. Le concept de 
paysage est ainsi créé en 1415 (Péna & Audouy, 2011) et modifie la perception de l’espace : 
le jardin devient une œuvre d’art. Des points de vue sont créés par des jeux de perspectives, 
l’utilisation des reliefs naturels et l’ouverture sur l’extérieur. Les jardins de la Renaissance 
sont issus d’une perception artistique de l’espace. Leur raison d’être est l’esthétisme et le 
divertissement.  
 
 Au XVIIe siècle le jardin à la française se développe. Outre son gigantisme, il diffère 
du jardin de la Renaissance par la volonté d’en faire un espace festif et la volonté d’y 
maîtriser totalement la nature : il est l’ « expression du classicisme dans l'art des jardins, 
autrement dit la recherche de la perfection formelle, d'une majesté théâtrale et d'un gout du 
spectacle » [3]. Il est tout comme les jardins de la Renaissance majoritairement inféodé aux 
demeures nobles, situées en milieu rural ou en bordure de ville. 
 
  Le milieu du XVIIIe siècle marque le début des jardins publics. L’un des premiers est 
le jardin de la Fontaine à Nîmes. Dès lors l’espace paysager urbain n’est plus réservé à la 
noblesse mais ouvert à tous. Cette ouverture des jardins correspond à la période des 
Lumières : l’aménagement des espaces paysagers s’éloigne des codes du jardin à la 
française et retourne progressivement à une vision plus naturelle de l’espace vert. Les 
premiers jardins anglais font leur apparition. 



6 

 

 
 Ces trois périodes, toutes trois influencées par de grands courants philosophiques et 
artistiques, ne perçoivent l’espace paysager que sous l’aspect esthétique, ornemental et 
festif ou théâtral. Les notions de religion ou d’utilité présentes au Moyen Âge sont 
supplantées et assurées par d’autres espaces. 
 
1.1.5. Les jardins paysagers : Poumons verts des villes 
 
 Au XIXe siècle, l’industrialisation provoque un afflux de population vers les centres 
urbains. Les villes se densifient et s’étendent, la pollution augmente. De l’industrialisation né 
un besoin de nature au sein des villes, provoquant une mutation des espaces paysagers 
urbains : les premiers espaces verts publics de grande ampleur voient le jour.  
 Trois processus conduisent à leur création. Le premier est la reconversion d’anciens 
parcs et jardins privés en lieux publics. Hyde Park ou encore St James’s Park, d’ancien 
domaines royaux au Royaume-Uni reconvertis en parcs publics, en sont de parfaits 
exemples. Le second est la réhabilitation de friches urbaines : Les bois de Vincennes et 
Boulogne ont ainsi été aménagés à partir de fragments de forêts de chasse royale cédée à 
la ville de Paris par Napoléon III. Les Buttes-Chaumont ont de même été aménagées sur un 
ancien emplacement de carrière et de décharge. La dernière voie de création prend sa 
source dans la restructuration urbaine. Un exemple concret est remarquable en France avec 
les grands travaux Haussmannien. La réorganisation de Paris a permis la mise en place 
d’espaces paysagers urbains d’un nouveau type : les grands boulevards. Les voies de 
circulation sont ainsi végétalisées par le biais d’alignements d’arbres. 
 
 Ces nouveaux espaces paysagers urbains sont ici au cœur des villes et répondent à 
un nouvel enjeu : fournir des espaces mimant la nature en contexte urbain. Les premiers 
jardins paysagers sont ainsi très travaillés, proposant des falaises et des cascades, des 
rivières artificielles et des espèces végétales exotiques en ville. Cette recherche du paysage 
remarquable s’atténue au XXe siècle, où les jardins s’approchent de l’ordinaire, des espaces 
naturels communs.  
 Par la suite, comme le remarque Larcher et Gelgon, pendant les deux guerres 
mondiales  « la priorité n’est pas à la réalisation de jardins et encore moins à celle de grands 
parcs publics » (Larcher & Gelgon, 2000). Les mutations des espaces paysagers urbains 
stagnent ainsi durant un demi-siècle. La création d’espaces paysagers après 1945 est 
conditionnée par le besoin immédiat de reconstruire : les dommages de la seconde guerre 
mondiale sur les villes provoquent une reconstruction hâtive où les espaces paysagers ne 
sont dans un premier temps que les raccords entre les différents éléments du bâti et non le 
fruit d’une réflexion propre.  
 
 A partir des années 1970/1980, la création paysagère prend de l’importance et se 
diversifie. Les espaces paysagers en contexte urbain se parent de nouvelles facettes : 
écologique, artistique. Ils prennent aussi des formes alternatives : je citerai ici l’exemple des 
potagers mis en place sur les toits d’immeubles à New York [4] ou encore la végétalisation 
des façades. Les espaces paysagers en contexte urbain deviennent des sites à forts enjeux : 
ils doivent à la fois répondre au besoin d’espaces verts et d’espaces d’agréments en ville 
mais aussi prendre en compte les problématiques écologiques, économiques et sociales ; et 
ce en s’insérant harmonieusement dans un tissu urbain complexe. 
 
 
 Des jardins mésopotamiens aux potagers des toits d’immeuble, de nombreuses 
formes d’espaces paysagers urbains ont été aménagés, assumant des rôles aussi variés 
que lieu de culte ou lieu de repos et d’agrément. Récemment la prise de conscience de 
l’enjeu écologique a remis en question la perception de ces espaces. Je  vais donc définir la 
notion d’écologie et dresser un résumé de l’évolution de ce terme. 
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1.2/  L’émergence de l’écologie et son application au paysage 
 
 
 Le terme allemand « Oecologie », traduit en français par« écologie », a été inventé 
par le biologiste allemand Ernst Haeckel en 1866. Il désigne l’écologie sous la définition 
suivante : "Par écologie, nous entendons la totalité de la science des relations de 
l'organisme avec son environnement, comprenant au sens large toutes les conditions 
d'existence. Cela comprend les éléments organiques et inorganiques" (Citation [5] traduite 
de l’allemand / Haeckel, 1866). La définition a évoluée pour être de nos jours la suivante : 
Science qui étudie les conditions d’existence des êtres vivants, les interactions entre les 
êtres vivants ainsi que les interactions entre les êtres vivants et leur milieu. 
 L’écologie est un principe complexe et interdisciplinaire. Son essor et son intégration 
aux enjeux globaux sont récents, cependant les idées fondatrices de l’écologie sont bien 
plus anciennes, se profilant dès l’antiquité et évoluant en lien avec le développement de la 
biologie.  
 
1.2.1. Les précurseurs de l’écologie 
 
  Aristote décrit au IVe siècle av. J.-C. les interactions entre espèces animales mais 
aussi entre ces espèces et leur environnement. Théophraste, l’un de ses élèves, complète 
ces données et mène une étude similaire des relations entre les espèces végétales et leur 
milieu. Ils ont ainsi formulé de nombreuses observations sur la physiologie mais aussi la 
répartition géographique et les migrations animales et végétales, ainsi que sur les 
comportements, donnant un aperçu fragmentaire du concept moderne d’écologie. Ces écrits 
restent une référence en la matière jusqu’au XVIIIe siècle, période des grandes expéditions 
scientifiques.  
 Ces expéditions permettent une nouvelle vision des interactions des espèces entre 
elles et avec leur environnement. Je prendrai comme exemple Alexander von Humbolt, 
explorateur, géographe  et naturaliste, qui établit à partir de ses observations les bases du 
concept de gradient écologique* (l’étagement de la végétation en milieu montagneux, 
schématisé dans la figure 3 ci-dessous, est un exemple de gradient écologique* basé sur le 
paramètre température, ce dernier étant influencé par l’altitude).  
Par la suite ses réflexions synthétisée dans son Essai sur la géographie des plantes,  

Figure 3 - L'étagement de la végétation en milieu montagneux : exemple de gradient écologique, (Mayoux, 2004) 
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combinées à celles de Johannes Eugenius Warming et Andreas Schimper posent les bases 
de la phytogéographie*. Cette notion est primordiale car elle envisage les interactions des 
organismes entre eux et avec leur environnement selon un paramètre spatial, préfigurant 
alors le concept d’écologie du paysage* ainsi que celui d’écologie holiste*. Comme le dit 
Jean-Paul Deléage, « Alexandre de Humboldt, avec la biogéographie, élargit l’espace aux 
dimensions de la planète entière », (Deléage, 1991). 
 
 Une œuvre majeure a par la suite bouleversé la conception jusqu’alors statique de la 
diversité des espèces où ces dernières étaient différentes par essence, sans lien entre elles 
(on parle d’essentialisme* et de fixisme*). Précédée par la théorie du transformisme que 
Lamarck développe dans Philosophie zoologique, Charles Darwin développe en 1859 dans 
De l'origine des espèces au moyen de la sélection naturelle, ou la préservation des races 
favorisées dans la lutte pour la vie les bases de la théorie d’évolution des espèces. Les 
interactions dynamiques des organismes entre eux et avec leur environnement sont à 
l’origine de la diversité des espèces. « Charles Darwin […] introduit [à l’écologie scientifique] 
une conception dynamique et évolutive du temps. », (Deléage, 1991). 
 
 Comme je l’ai cité plus tôt, le terme même d’écologie est défini peu après par 
Haeckel, en 1866. Cette fin de XIXe siècle et le début du XXe marque l’évolution de l’écologie 
d’un stade basé sur la description à un stade d’analyse scientifique. 
 
1.2.2. L’écologie : du domaine scientifique à l’enjeu global  
  
 Suite à la définition de l’écologie proposée par Haeckel et précisée par Eugenius 
Warming en 1895, l’intérêt scientifique pour ce nouveau domaine s’amplifie et différentes 
écoles de pensées tentent de cerner l’écologie. Deux visions de l’écologie s’opposent au 
début du XXe siècle : 
L’une prône une vision globale de l’écologie, se focalisant sur les groupements et les 
interactions entre les éléments de ceux-ci : L’écologie est analysée sous l’angle du système, 
qui peut être suivant l’échelle une population*, un écosystème* ou la biosphère*.  
L’autre se base sur l’étude de l’individu et considère les systèmes comme des associations 
uniques et fortuites d’éléments individuels.  
Cette opposition a finalement abouti dans les années 1970 à l’acceptation de l’école de 
pensée se basant sur l’étude globale et systémique. Cette vision globale de l’écologie a 
permis de cerner des enjeux écologiques étendus à toutes les échelles. 
 
 Trois concepts issus de cette écologie globale sont primordiaux dans la résolution de 
notre problématique : l’écologie holiste*, la dynamique écologique et la biodiversité*. Ces 
trois notions abordent chacune un aspect de l’écologie devant être pris en compte lors de 
l’aménagement paysager. 
 Le holisme a été défini en 1926 par Jan Smuts dans Holism and Evolution de la 
manière suivante : c’est « la tendance dans la nature à constituer des ensembles qui sont 
supérieurs à la somme de leurs parties, au travers de l’évolution créatrice. » (Citation traduite 
de l’anglais / Smuts, 1926).  
 J’entends donc par écologie holiste* une conception de l’écologie axée sur l’étude 
d’ensembles dont les éléments ne peuvent être envisagés dans leur totalité sans prendre en 
compte les interactions qu’ils ont entre eux. Suivant l’échelle d’étude, ces éléments seront 
des individus, des populations* ou encore des écosystèmes*. L’échelle la plus large d’étude 
communément admise est la biosphère*, définie comme un système planétaire incluant 
l'ensemble des organismes vivants, des milieux où ils vivent et des interactions de ces 
organismes entre eux et avec leur milieu. De ce système-mère découlent une infinité de 
sous-systèmes, selon que tel ou tel paramètre est mis en avant.  
 Pour déterminer mes sous-systèmes d’étude je me focaliserai sur le paramètre 
spatial, pris en compte dans la biogéographie. Cette discipline consiste à étudier la 
répartition spatiale des êtres vivants et les causes d’une telle répartition, donc d’apporter aux 
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systèmes écologiques une détermination par des paramètres de répartition spatiale des 
organismes. La figure 4 présente un résumé de cette hiérarchisation des systèmes :   
 
 

 

 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intérêt d’une telle organisation dans l’aménagement paysager est de rappeler les 
interactions opérant à toutes les échelles. Les échelles étant interconnectées, une 
intervention à une échelle aura des conséquences sur les autres. Le paysagiste doit donc 
prendre en compte ces interactions et gérer l’impact de son projet à l’échelle du périmètre 
d’action mais aussi à d’autres échelles plus larges. Comme le disait René Dubos lors du 
premier sommet de l’Environnement en 1972, le principe est de «  Penser global, agir 
local ». 
 
 La seconde notion que je dois aborder est la dynamique écologique. Cette notion 
évoque l’aspect évolutif et dynamique de l’écologie, où les différents milieux ne sont pas 
stables et inertes mais en modification et évolution constante. Deux principes 
complémentaires permettent de justifier ce caractère dynamique : la perturbation écologique 
et la succession écologique. 
 Une perturbation écologique est un évènement altérant, dans le temps et dans 
l’espace, les relations entre les organismes vivants et leurs habitats*. La perturbation peut 
être naturelle ou anthropique. Un exemple connu de perturbation naturelle est le chablis ou 
le volis, arbre déraciné dans le premier cas ou dont la cime a été arrachée dans le second 
cas. Comme nous pouvons le constater sur la figure 5, la chute d’un arbre en milieu forestier 
provoque une modification des relations organisme/milieu : La percée de la canopée permet 
le développement de végétaux jusqu’alors rendu impossible par le manque d’accès à la 
lumière, l’arbre mort permet la mise en place de nouveaux micro-habitats* (bois mort, 
surface verticale constituée par le système racinaire renversé, cuvette d’eau au niveau de 
l’ancien emplacement du même système racinaire, etc.) 

Figure 4 - Hiérarchie des aires biogéographiques, Morgan Sartiaux 
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 La succession est 
complémentaire de la perturbation 
écologique. C’est un processus 
d’évolution temporelle des milieux 
vers un stade théorique, le climax.  
 Deux types de succession 
sont observables : si la 
perturbation conduit à la mise en 
place d’un néosol (éboulement, 
coulée de lave, construction d’un 
mur) la succession est qualifiée de 
succession primaire car elle est 
établie sur un milieu vierge. Si la 
perturbation intervient au sein d’un 
milieu déjà colonisé et ne détruit 
pas l’écosystème*, la succession 
est qualifiée de succession 
secondaire. L’ouverture du milieu 
forestier est un exemple de 
succession secondaire. La figure 6 
présente un exemple plus général 

de succession écologique : l’évolution après perturbation d’un site vers un milieu forestier. 
 La capacité d’un écosystème* à s’orienter vers son climax malgré une perturbation 
est nommée résilience*. Lorsque la perturbation provoque un changement de climax, la 
succession est qualifiée de transformation. 
 La dynamique écologique est due à ce phénomène de perturbation / succession (par 
résilience* ou transformation) envisagée à l’échelle du paysage* : les multiples perturbations 

Figure 5 - L'ouverture du milieu forestier par le chablis illustrant le 

phénomène de perturbation écologique, auteur anonyme [6] 

Figure 6 – Description de six stades d’une succession écologique forestière (cycle sylvigénétique)  [7] 
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provoquent un état d’équilibre dynamique entre les différents stades de plusieurs 
successions écologiques. D’un point de vue spatial il y aura donc une variation de la 
localisation, de la surface et de l’organisation des stades des différentes successions 
présentes dans un paysage*, donc une migration des populations*. 
 L’impact dans un aménagement de la dynamique écologique est important : 
l’aménagement doit être pensé comme un stade de développement d’une succession, sujet 
à une évolution dans le temps et qui subira des perturbations, non pas comme une structure 
figée dont les ressources écologiques* sont inertes. 
 
 La troisième notion, la biodiversité*, est en lien direct avec la dynamique écologique. 
Cette notion est définie en 1992 de la façon suivante : « variabilité des organismes vivants 
de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes* terrestres, marins et autres 
écosystèmes* aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie ; cela comprend 
la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes*. » [8] 
Le lien entre biodiversité* et dynamique écologique est le suivant : l’équilibre dynamique des 
milieux permet la mise en place d’une diversité plus importante d’écosystèmes* que si le 
milieu était complètement au stade climacique théorique. Les différents stades des 
successions écologiques permettent une hétérogénéité plus importante du milieu, favorisant 
les interactions. La diversité spécifique est aussi enrichie par la diversification des types 
d’habitats* disponibles. 
 La sauvegarde de la biodiversité* est devenue en quelques décennies un des grands 
enjeux mondiaux. Cet intérêt est basé sur des raisons éthiques, morales mais aussi 
utilitaires : Outre le fait que l’Homme se responsabilise vis-à-vis de son environnement, la 
diversité biologique* est une source de matière première, un réservoir de ressources agro-
alimentaires, cosmétiques, pharmaceutiques en constante évolution qu’il est préférable de 
conserver. Elle permet aussi l’intégration des systèmes de production anthropiques dans des 
systèmes écologiques, favorisant leur maintien (par exemple la pollinisation des végétaux 
cultivés sans intervention humaine). D’un point de vue écologique, une baisse de la 
biodiversité* au niveau global modifie l’habitat* de l’espèce humaine, pouvant compromettre 
en cas de trop importante modification sa viabilité. 
 La sauvegarde de la biodiversité* est de plus en plus présente dans les réflexions 
concernant l’aménagement paysager. L’aménagement prend une dimension de réservoir de 
biodiversité* à protéger et enrichir, permettant en retour d’améliorer la résilience* des milieux 
composant l’aménagement en cas de perturbation. 
 
 
 Pour répondre à notre problématique une dernière étape est nécessaire : définir les 
particularités de l’écologie dans un contexte urbain. 
 

 
1.3/ L’écologie urbaine, conséquence de la généralisation de l’écologie des 
grands espaces  
 
 
 La ville est considérée comme le stade ultime de l’anthropisation*. L’intérêt 
écologique d’un tel milieu a été négligé notamment à cause de l’absence apparente 
d’écosystème* viable. La prise en compte grandissante des enjeux écologiques et sociétaux 
a cependant fait évoluer la perception de la ville, conduisant à la mise en doute de ce 
modèle d’urbanisation dénué de notion écologique. 
 
1.3.1. Ecologie urbaine : la mutation durable de l’espace urbain.  
 
 L’écologie urbaine* est une application de l’écologie au contexte urbain, à savoir 
l’étude des conditions de vie et les interactions des êtres vivants entre eux et avec le milieu 
urbain. C’est une réponse aux enjeux écologiques au sein du contexte défavorable qu’est le 
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contexte urbain, mais également une recherche de la  conciliation de ces enjeux aux enjeux 
inhérents à l’activité humaine importante. La fragmentation spatiale des systèmes, les 
conflits d’intérêts concernant les sites à intérêt écologique ainsi que la perception de ces 
espaces par les usagers deviennent des éléments-clés de l’étude écologique d’un site car ils 
déterminent non seulement la réussite écologique du projet mais aussi sa réussite sociale et 
économique. 
 
 Différents types d’espaces urbains sont propices à l’établissement de populations* 
d’organismes vivants autre que l’espèce humaine :  
 
 - Les espaces paysagers publics. Une variabilité importante de ces espaces est 
 indéniable : Leur emprise spatiale peut aller de quelques dizaines de mètres carrés 
 (jardin de quartier) à plusieurs hectares (ancien jardin royal ouvert au public) ; leur 
 entretien peut être inexistant ou très important ; leur usage peut varier de l’intérêt 
 esthétique à l’intérêt économique. Cette dénomination comprend à la fois les parcs et 
 jardins publics mais aussi les alignements d’arbres, massifs plantés ou étendues 
 d’eau publiques. Généralement ces espaces sont soumis à « une pression d’entretien 
 plus marquée » (Boutefeu, 2001) et les essences végétales présentes correspondent 
 à une palette végétale* restreinte à but ornemental. Un objectif de l’écologie urbaine* 
 est d’améliorer la diversité biologique* de ces espaces. 
 
 - Espaces paysagers privés. Ces espaces dont la gestion est privée constituent un 
 maillage végétal important des espaces urbains. Ils forment une mosaïque d’espaces 
 paysagers généralement plus variés que les espaces publics, notamment grâce à 
 une gestion privée donc différente selon le propriétaire. Pouvant prendre la forme 
 d’un  jardin ornemental comme celle d’un potager, ils diversifient la mosaïque 
 urbaine et peuvent servir d’habitats* aux populations*. L’entretien de ces sites est 
 très variable. 
 
 - Les forêts périurbaines anciennes et parcs anciens. Je sépare volontairement  ces 
 sites des espaces paysagers publics et privés car la richesse écologique des 
 vestiges de forêts en font des sites importants dans l’écologie urbaine*. Ainsi certains 
 de ces sites, étant des fragments d’anciens milieux forestiers primaires spontanés, 
 peuvent héberger des essences d’arbres représentatives du milieu avant 
 urbanisation. 
  Par exemple le botaniste japonais Akira Miyawaki a observé que les forêts 
 conservées « aux environs des temples et des autels shinto, nommées ‘’Chinju no 

mori*’’ » [9] sont 
représentatives des forêts 
primaires japonaises, 
donnant ainsi à ces parcs un 
intérêt écologique primordial. 
La figure 7 représente 
l’entrée d’un temple au sein 
d’une « Chinju no mori* » 
situé au cœur de Kyoto 
(Japon). Lorsque ces forêts 
sont les vestiges de forêts 
plantées, une diversité 
biologique* peut se mettre en 
place par colonisation de ce 
milieu forestier, notamment 
lors de perturbations. 
 
 

Figure 7 - Vestige de forêt primaire en contexte urbain : Chinju no mori*, 

Aike P. Rots [10] 
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 - Les friches urbaines*. Elles sont soit des espaces où une contrainte naturelle 
 comme un dénivelé important ou une zone inondable ferme toute possibilité 
 d’utilisation du site, soit un site dont l’activité initiale a cessé et qui est abandonné. 
 Ces « milieux  hétérogènes […] se caractérisent par un entretien réduit voir nul. » 
 (Boutefeu, 2001) La colonisation du milieu et le développement des populations* se 
 font de manière spontanée. Ces milieux présentent parfois des fragments forestiers 
 conservés ou des fragments de haies champêtres facilitant la colonisation du milieu 
 et enrichissant l’intérêt écologique de ces sites. 
Ces différents espaces permettent une diversité du paysage urbain propice à la diversité, et 
permettent aussi de lutter contre les conséquences de l’étalement urbain que je vais 
maintenant préciser. 
 
 L’étalement urbain provoque 
l’uniformisation et la minéralisation 
des paysages*, les banlieues 
pavillonnaires (suburbs) de certaines 
villes des Etats-Unis en étant un 
exemple flagrant, comme le montre la 
figure 8 avec ceux de Dallas. Ces 
deux phénomènes provoquent un 
appauvrissement de la biodiversité* 
en milieu urbain.  
 Un enjeu de l’écologie 
urbaine* est de remodeler, 
transformer le tissu urbain en 
l’innervant d’une matrice d’espaces 
paysagers variés permettant la mise 
en place d’une diversité biologique* 
importante. Une première voie 
d’intervention est alors d’investir les 
sites délaissés comme les friches 
urbaines* pour renforcer la trame 
écologique déjà présente. Une 
seconde voie consiste à modifier les 
espaces paysagers déjà présents 
pour favoriser la mise en place de 
biodiversité* par leur biais. 
 La modification d’espaces urbains dans un but écologique doit cependant prendre en 
compte les particularités du contexte urbain. Par exemple un espace paysager peut jouer un 
rôle de « patrimoine local et [de] vécu commun des habitants » (Boutefeu, 2001). L’écologie 
urbaine* comprend alors une réflexion historique et sociale des sites, et négliger cet aspect 
historique et symbolique peut provoquer des conflits entre usagers, maitre d’œuvre et maitre 
d’ouvrage. D’un point de vue plus général, un espace paysager urbain doit être conçu selon 
les principes du développement durable, à savoir réfléchi sous l’angle écologique, 
économique et social. L’enjeu de l’écologie urbaine* est donc d’établir un équilibre entre ses 
objectifs propres et les objectifs sociaux et économiques d’un site. 
 
 L’écologie urbaine* a donc pour but de diversifier l’espace et de le rendre favorable à 
la biodiversité* tout en s’intégrant dans les problématiques sociales et économiques 
urbaines. Elle devient une science du durable, comprenant bien sûr un aspect écologique 
mais aussi une réflexion sociale et économique. Son objectif est de rendre la ville durable. 
 
1.3.2. Les particularités de l’éco-paysage urbain 
 
 Le milieu urbain n’est pas seulement remarquable par sa multiplicité d’usage, il l’est 

Figure 8 - Uniformisation du milieu dans les banlieues, exemple de 

Dallas (Texas), Justin Cozard [11] 



14 

 

aussi par ses particularités en tant que paysage* écologique. Emmanuel Boutefeu propose 
dans Composer avec la nature en ville une application du modèle d’insularisation écologique 
pour décrire l’éco-paysage* urbain, modèle « appliqué avec succès aussi bien à […] des 
villes américaines qu’à […] Durban, le Cap et Johannesbourg, en Afrique du Sud » 
(Boutefeu, 2001). 
 Le modèle insulaire décrit la relation entre la richesse spécifique d’un espace 
paysager envisagé comme un « îlot » et des paramètres comme la surface de l’îlot, son 
isolement par rapport aux autres îlots ou encore sa diversité biogéographique. La richesse 
spécifique repose en effet sur l’équilibre entre immigration et extinction des espèces, ces 
deux phénomènes étant influencés par les paramètres précédents. La figure suivante (figure 
9) résume les liens entre la richesse écologique et les deux premiers paramètres.  
 

Taux de :  
colonisation (courbe verte) Tc 
extinction (courbe rouge) Te 

Richesse spécifique N 

N correspond au nombre 
d’espèces présent au sein de 
l’îlot. Résulte de l’équilibre entre 
le taux de colonisation et le taux 
d’extinction. 

Figure 9 - Modèle insulaire de Mac Arthur et Wilson : influence de la taille (a) et de l'éloignement d’un ilot par rapport à la source de 

biodiversité (b) sur le nombre d’espèces présentes sur cet ilot, Morgan Sartiaux d'après les travaux de Mac Arthur et Wilson 

(a) EFFET DE LA TAILLE DE L’ILOT 

(b) EFFET DE L’ELOIGNEMENT DE L’ILOT 

A 

B 

C 

D 

A 

B 

C 

D 

NA NB 

NC ND 

Le taux d’extinction sera plus 
important sur le plus petit îlot (B). 
En conséquence, la diversité 
spécifique sera plus faible sur B 
que sur A. 

Le taux d’immigration sera plus 
important sur l’îlot le moins 
éloigné de la source 
d’immigration (C). En 
conséquence, la diversité sera 
plus élevée sur C que sur D. 

Richesse spécifique 

Richesse spécifique 

Tc (vert) 
Te (rouge) 

Tc (vert) 
Te (rouge) 

source 
de 
biodiversité 

source 
de 
biodiversité 

MODELE INSULAIRE : GRAPHIQUE D’ORIGINE 
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Le troisième paramètre, à savoir la diversité biogéographique, définit la diversité des milieux 
et donc le nombre d’écosystèmes* potentiels. Une plus grande diversité biogéographique 
permet une plus grande biodiversité*. En milieu urbain la diversité biogéographique au sein 
d’un îlot est restreinte par la taille de ces derniers. Le paramètre de couverture végétale est 
privilégié dans le cas d’îlots restreint spatialement. 
 
 Ce modèle insulaire a été appliqué avec succès aux trois milieux de la figure 10, 
c’est-à-dire au système d’archipels (a) d’où il a tiré son nom, mais aussi à d’autres contextes 
terrestre comme les fragments boisés isolés dans une zone de d’agriculture intensive (b) ou 
dans notre cas, en contexte urbain (c). L’espace paysager est considéré comme un îlot 
séparé des autres par le bâti, les surfaces minérales et l’infrastructure de transport.  
 En contexte urbain un autre paramètre a été identifié : le degré d’intervention 
humaine sur site. Des sites « peu altérés par les aménagements, les broussailles, les 
friches, les milieux peu artificialisés accueillent nettement plus d’espèces » (Boutefeu, 2001). 

 
 Les paramètres à prendre en compte sont donc la taille de l’espace paysager, son 
isolement par rapport aux autres îlots, sa diversité biogéographique ou sa couverture 
végétale et le degré d’intervention humaine dans sa gestion. 
 
 
 Le milieu urbain est considéré comme un milieu extrême vis-à-vis de l’établissement 
d’écosystème*. Les conditions du milieu et l’organisation de ce dernier entraînent une 
restriction de l’installation de nouvelles populations* et des interactions. Il en résulte une 
simplification des écosystèmes* et des réseaux trophiques. Les espèces spécialisées, 
occupant des niches écologiques précises se trouveront restreintes par cette simplification 
des réseaux trophiques. Les espèces opportunistes s’acclimateront plus facilement, pouvant 
en effet établir des populations* dans des habitats* moins spécifiques. 
 Maintenant que les bases de ma réflexion sont posées, je vais aborder la question 
des mesures concrètes permettant la prise en compte de l’écologie en contexte urbain. 
 

  

Figure 10 – Exemples de trois milieux où le modèle insulaire est applicable, réalisé à partir des clichés (a) de Ricardo 

Eliezer de Souza e Silva Maas (2009) [12], (b) d'auteur anonyme [13] et (c) de Piotr Kruczek (2009) [14] 

(a) archipels ou chapelet d’iles (b) fragments boisés isolés (c) ilots verts urbains 
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2 – Application des principes de l’écologie urbaine dans 

l’aménagement d’un site en contexte urbain 

 
Dans l’optique de protéger, améliorer et gérer les ressources écologiques* d’un site en 
contexte urbain j’ai posé les bases de notre réflexion en dressant :  
 

- Un aperçu historique des sites paysagers en contexte urbain prenant en compte  
l’évolution de leur forme et de leurs usages. 

- Une définition de l’écologie, prenant en compte ses bases puis ciblant certaines 
notions particulières utiles à la résolution de notre problématique. 

- Une analyse de l’écologie urbaine*, de ses particularités et de ses enjeux. 

 
Je vais à présent m’appuyer sur cette base pour proposer des voies d’intégration des enjeux 
écologiques dans un aménagement urbain. Pour illustrer mes propos je m’appuierai sur un 
exemple concret : le projet du futur Parc des Expositions de Strasbourg.  
 
 

2.1/ Voies globales de protection, amélioration et gestion des ressources 
écologiques en contexte urbain 
 
 
2.1.1. Mettre en place une gestion raisonnée des espaces verts existants 
 
 Le milieu urbain possède de nombreux sites dont le potentiel écologique n’est que 
peu exploité. Les parcs, jardins et divers espaces verts font partie de ces sites. Une voie 
d’amélioration et de gestion des ressources écologiques* en contexte urbain est une gestion 
raisonnée de ces espaces. 
 Une action globale sur ces espaces peut se faire par l’établissement de classes 
d’entretien des espaces verts dans une optique globale de gestion différenciée. Cette 
dernière permet d’établir une hiérarchie des espaces verts et d’adapter l’intensité d’entretien 
selon la fréquentation de l’espace, la fragilité des sols ou son intérêt écologique. Outre 
l’intérêt financier, cela permet de conserver des zones où l’impact anthropique est moins 

élevé.  
 La même logique peut 
s’appliquer à l’échelle d’un site : 
La figure 11 présente ainsi une 
gestion différenciée des 
pelouses. Cette gestion permet 
l’établissement de micro-
habitats* et peut structurer 
l’espace et marquer des zones 
de cheminements au sein des 
pelouses.  
 Les pelouses non 
accessibles peuvent sur le 
même principe être 
transformées en prairie fleurie, 
nécessitant moins d’entretien 
qu’une pelouse conventionnelle 
et accueillant une diversité 
biologique* plus importante. 
 Ce type de gestion 
nécessite cependant un 

Figure 11 - La gestion différenciée d'une pelouse permet de favoriser la 

biodiversité et de structurer le paysage et le cheminement, Aqui’Brie pour 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie [15] 
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investissement permettant une bonne information des usagers. Les espaces publics en 
contexte urbain ont en effet une symbolique importante, et une gestion différenciée de ces 
espaces peut être interprétée comme un simple manque d’entretien. La communication au 
public est donc une clé de la réussite d’une telle mesure, assurant une compréhension par 
les usagers des enjeux sous-jacents. 
 
 Une autre voie d’action sur les espaces verts existants est un renouvellement des 
palettes végétales utilisées et une stabilisation des espaces verts dans le temps. De 
nombreux espaces verts sont en effet végétalisés par le biais de plantations saisonnières 
renouvelées régulièrement, que 
les végétaux soient annuelles ou 
vivaces, comme nous pouvons 
le constater avec la figure 12 en 
prenant l’exemple d’un parterre 
fleuri au sein d’une pelouse à 
Cognac. Ces végétaux, 
majoritairement choisis sur des 
critères esthétiques sans prise 
en compte de leur impact 
écologique, ne permettent 
généralement pas la mise en 
place d’un écosystème* lié au 
site, et dans les rares cas où ils 
le permettent le renouvellement 
perturbe cet écosystème*.  
 La sauvegarde des 
ressources écologiques* en 
contexte urbain est 
envisageable par une modification de ces palettes végétales : l’incorporation d’espèces 
locales permet de faciliter la colonisation de ces espaces par des populations* indigènes. 
Elle permet aussi de mettre en place des végétaux adaptés au climat et au type de sol, ce 
qui permet de maintenir les végétaux sur une période plus longue. 
 
2.1.2. Intégrer le végétal à la ville pour augmenter la densité des habitats. 
 
 La prise en compte de l’écologie en contexte urbain est souvent focalisée sur les 
espaces verts. Il est cependant possible de constituer des espaces favorables à la 
biodiversité* alternatifs, par appropriation de nouveaux espaces par la végétation. 
L’établissement de micro-ilots de végétation permet de fournir autant de micro-habitats*, 
particulièrement utiles dans la sauvegarde des populations* d’invertébrés, d’oiseaux et de 
végétaux de strate basse en milieu urbain. 
 
 Une première voie d’intervention est la végétalisation des façades. Cet aménagement 
possède plusieurs avantages : Ne consommant pas d’espace au sol, il permet un isolement 
thermique supplémentaire des bâtiments, atténue la réverbération des sons par les façades 
et peut s’intégrer à la majorité des éléments bâtis. Selon une étude publiée le 18 Juillet 2012 
dans le journal Environmental Science and Technology, une généralisation de ce type 
d’aménagement permettrait  de résorber jusqu’à 30% de la pollution en contexte urbain. [17] 
L’impact sur la biodiversité* est d’abord indirect car il diminue la pollution. L’impact direct est 
cependant limité car ce type d’aménagement vertical ne permet pas ou peu la mise en place 
de nouvelles espèces végétales. Les végétalisations verticales peuvent cependant constituer 
des habitats* temporaires de populations* d’invertébrés, de chiroptères ou d’oiseaux. 
  
 Une seconde voie d’intervention est la végétalisation des toits. L’intérêt est multiple : 
Tout comme pour les façades végétalisées, les toits végétalisés apportent une isolation 

Figure 12 - Le renouvellement périodique des végétaux d'ornement et leur 

sélection sur critère esthétique empêche une stabilité écologique à long terme, 

Sophie Carbonnel [16] 
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thermique et sonique et permettent parfois de constituer, à l’instar des jardins suspendus de 
Babylone, de véritables espaces verts sur les toits. Ils permettent aussi de constituer une 
zone-tampon pour l’écoulement des eaux pluviales. 
 D’un point de vue écologique, la végétalisation d’un toit correspond à la mise en 
place d’un nouvel ilot écologique. La figure 13 est un exemple de ce type d’aménagement : 

la végétation est dans ce cas 
rase car exposé au vent, ce qui 
varie selon la configuration du 
toit végétalisé : certains toits en 
terrasses permettent la mise en 
place d’arbustes. L’avantage 
d’un tel espace est que dans la 
majorité des cas la présence 
humaine est restreinte et le 
milieu peu dérangé. 
L’accessibilité limitée des lieux 
permet surtout l’essor de 
populations* végétales, 
d’invertébrés et d’oiseaux. Des 
ruches peuvent notamment être 
installées sur ces toitures. 

 
 Les toitures végétalisées permettent donc de densifier les ilots écologiques en centre-
ville. La taille de l’ilot étant déterminé par la taille du toit, il peut atteindre une surface 
importante : Ces aménagements alternatifs représentent un potentiel d’espaces à vocation 
écologique primordial du milieu urbain. 
 
2.1.3. Etendre le réseau de continuités écologiques pour relier les ilots écologique 
 
 La diversité écologique d’un paysage* présentant des ilots écologiques dépend en 
partie de l’isolement de chaque ilot, comme je l’ai détaillé dans la partie 1.3.2 de cette étude. 
En contexte urbain, la biodiversité* globale est fonction de la qualité, la diversité et l’ampleur 
du réseau de liens entre ces espaces, le réseau de continuités écologiques. Les 
aménagements d’espaces paysagers en milieu urbains prennent de plus en compte les 
continuités écologiques, dont je vais citer trois exemples :  
 
 - Le premier exemple est celui des berges de fleuves, de rivières ou de cours d’eau. 
L’enjeu écologique de ces sites est indéniable : il constitue en effet « des axes privilégiés de 
communication pour les espèces animales, des lieux d’échange et des terres de brassage 
pour les graines flottantes transportées par les courants » (Boutefeu, 2001). La conservation 
d’espaces boisés sur les berges permet d’innerver un milieu urbain par une continuité 
écologique à forte biodiversité*, comme je le démontrerai dans l’étude du cas concret du 
Parc des Expositions de Strasbourg (partie 2.2.2.3.). Ces espaces répondent de plus au 
besoin de nature grâce à leur cadre paysager esthétique. 
 
 - Les bordures de voies ferrées sont des moyens moins connus de conserver une 
liaison écologique en milieu urbain. En effet les espaces ferroviaires s’apparentent à des 
friches urbaines*, entretenus annuellement, voire par cycles bisannuels ou trisannuels. Ces 
milieux sont majoritairement constitués par les remblais ou déblais pierreux nécessaires à la 
mise en place des structures ferroviaires. Ses espaces accueillent des populations* de 
plantes pionnières formant à terme des friches arbustives le long des voies, véritables liens 
écologiques au cœur des villes. La possibilité d’intervention sur ce type d’espace est 
restreinte car la colonisation du milieu est spontanée. Une intervention est cependant 
envisageable : un contrôle des plantes colonisatrices permettrait en effet de diminuer la 
propagation d’espèces considérées comme envahissantes. Par exemple le Buddleia de 

Figure 13- Toiture végétalisée, un habitat alternatif en milieu urbain, 

d'auteur anonyme [18] 
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David (Buddleja Davidii) voit son expansion au niveau des voies ferrées facilitée par le 
passage des trains, ces derniers générant des rafales disséminant les graines de cet 
arbuste. 
 
 - Les aménagements annexes à la voirie forment un réseau densément ramifiée en 
milieu urbain. Aménager ces espaces annexes comme autant d’habitats* et de micro-
habitats* permet de ramifier le réseau écologique en ville tout en agrémentant les lieux de 
circulation. Ces voies peuvent alors évoluer de facteur de fragmentation des ilots 
écologiques à structure d’accueil d’espaces de liaison. 
 Les terre-pleins centraux, les ronds-points, les accotements et talus sont autant de 
zones de friches souvent non-exploitables pour un autre usage à cause de leur isolement 
par les voies de circulation motorisée. Leur isolement confère un avantage car ils 
« constituent des refuges qui servent de lieux de nourrissage, d’escales de repos pour les 
oiseaux, de gîtes pour les insectes, de couverts pour les petits mammifères ou même de 
couloirs de propagation pour les graines ailées transportées par le vent » (Boutefeu, 2001). 
Les inconvénients de ce type d’espace sont directement liés à la circulation motorisée : la 
pollution engendrée et la hausse de la mortalité des populations* animales rendent ces 
milieux moins favorables à la biodiversité*. Les aménagements sécurisant les circulations 
comme les passages pour la faune permettent de réduire ces nuisances et d’envisager les 
espaces de bord de voie comme des continuités écologiques. 

 
2.1.4. Constituer des zones de nature en ville 
 
 Comme je l’ai évoqué avec les espaces bordant certaines voies de circulation, il est 
possible de favoriser la biodiversité* en diminuant simplement la fréquentation d’un espace. 
Cela permet d’en diminuer l’entretien et de diminuer les interactions des usagers avec le 
milieu, donc de diminuer le degré d’intervention humaine sur le site. Le choix de ces sites 
doit être déterminé par une utilité écologique particulière - site de reproduction, habitat* 
d’une population* remarquable, etc -. La protection des sites est plus ou moins absolue avec 
pour certains un simple usage de panneau indicateur et de balisage de sentier, pour d’autre 
un isolement total du site.  
 
 La préservation de ces zones remarquables peut être assurée par l’utilisation de 
textes législatifs. Ainsi arrêtés municipaux et préfectoraux permettent une réglementation 
des activités sur une zone. Il est aussi envisageable de proposer une zone pour qu’elle soit 
intégrée au réseau Natura 2000. Ce processus, initié par action préfectorale, permet la 
désignation d’une zone comme Zone de Protection Spéciale (ZPS) ou Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC). Si la proposition est validée, l’espace en question est intégré au réseau 
Natura 2000 et permet une sensibilisation des acteurs locaux aux enjeux écologiques du 
site. La force du réseau Natura 2000 est l’implication des acteurs locaux.  
 Une voie de protection plus restrictive des sites en contexte urbain est la modification 
du Plan Local d’Urbanisme : Ce dernier permet de déterminer l’orientation du site, de 
contrôler ou d’interdire les constructions sur celui-ci mais aussi de préconiser les 
caractéristiques de la construction. Il constitue un outil législatif important dans la protection 
des espaces à intérêt écologique. Le Schéma de Cohérence Territoriale permet ce type de 
contrôle à l’échelle intercommunal, ce qui en fait un appui législatif important dans la gestion 
des continuités écologiques. 
 
 
 Les divers moyens de prise en compte de la nature en ville que je viens de présenter 
sont basés sur les paramètres définis auparavant sur le principe d’insularisation écologique : 
La gestion raisonnée des espaces verts permet de diminuer sur certains ilots ou certaines 
parties d’ilots l’intensité d’intervention. L’intégration alternative du végétal ainsi que 
l’extension des corridors écologiques augmente le nombre d’ilots et améliore la liaison entre 
ces derniers, réduisant ainsi l’isolement de chacun de ces espaces. L’application de ces 
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quelques voies de prise en compte de l’écologie en milieu urbain permet donc une plus 
grande diversité biologique* à l’échelle de la ville et une stabilité accrue des ressources 
écologiques*. Les voies législatives comme les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et les 
schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) permettent d’inscrire ces aménagements à but 
écologique dans la réflexion globale de gestion urbaine. Le couplage de ces outils législatifs 
aux démarches participatives comme le réseau Natura 2000 permet une sensibilisation du 
public et des acteurs locaux aux enjeux écologiques en ville et facilite la mise en place des 
aménagements que j’ai présentés et leur acceptation par le public. 
 Suite à cette présentation théorique des différentes voies d’intégration de l’écologie 
dans l’aménagement urbain et des voies alternatives d’intégration de l’écologie dans le 
milieu urbain, je vais présenter et analyser un exemple concret de cette prise en compte : Le 
projet du futur Parc des Expositions de Strasbourg, conçu par l’agence Sempervirens. 
 
 

2.2/ Le futur Parc des Expositions de Strasbourg, exemple de la prise en 
compte de l’écologie dans un projet en contexte urbain :  
 
 
2.2.1. Présentation du projet 
 
 L’exemple sur lequel je vais m’appuyer est un projet envisagé par la Communauté 
urbaine de Strasbourg dont le concours a été publié en Août 2012. Ce projet a pour but la 
construction d’un nouveau Parc des Expositions sur une parcelle de 85000 mètres carrés, 
dont la partie bâtie doit atteindre une superficie totale de 50 000 mètres carrés de Surface 
Hors Œuvre Net* (SHON). Le Parc des Expositions permettra l’accueil de foires, de salons, 
de conventions d’affaires et de manifestations grand public. Un traitement paysager des 
espaces extérieurs est attendu. 
Le site d’étude est donc localisé à Strasbourg,  à 800 mètres au Nord du Centre-ville (carte 
de localisation : figure 14). 

Figure 14 - Localisation du site de projet au Nord du centre-ville de Strasbourg, Agence Sempervirens 

Site   de   projet 

500m 
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Il est actuellement occupé par un complexe sportif où subsistent quelques fragments de 
boisement. Le site est limité et bordé du nord au sud-ouest par un cours d’eau, l’Aar, dont les 
berges sont occupées par une ripisylve* (figure 15). 

 
 L’entreprise Sempervirens a pour ce projet pris le parti d’allier écologie et esthétisme, 
tout en facilitant la redécouverte de l’Aar par le biais de cheminement doux et 
d’aménagements invitant à la promenade et la détente. Les espaces extérieurs constituent 
donc un lien progressif entre le cours d’eau et sa ripisylve* d’une part et le bâtiment 
accueillant le Parc des Expositions d’autre part.  
 Les aménagements extérieurs sont décomposés en trois ensembles (figure 16) :  
 
- Le parvis du Parc des Expositions (observable au premier plan de la figure 16). Cet espace 
d’interface privilégiée entre le bâtiment et le reste des espaces extérieurs est un parvis 
minéral dont une partie est immergée en cas de pluie importante. L’immersion est possible 
grâce au couplage du parvis avec un bassin de rétention des eaux pluviales. Un bassin 
permanent est aussi présent aux abords immédiats d’un des éléments bâtis. Le parvis 
minéral prend l’aspect de dalles de pierre de grande envergure formant une mosaïque. 
 
- Une sente longe à la fois le cours d’eau et le bâtiment principal. Cet espace longiligne est 
agrémenté de bassins de rétention dont certains sont toujours en eau et dont d’autres sont 
en eau uniquement en cas de pluies importantes. Le sentier piéton et cycliste serpente entre 
ces bassins plantés. Quelques plateformes donnant sur le cours d’eau s’insèrent dans la 
ripisylve*. Des avancées de végétation de ripisylve* s’intègrent de même dans cette interface 
entre cours d’eau et bâtiment. Des structures de rétention d’eau sont recouvertes de surface 
poli-miroir, reflétant la ripisylve*, l’Aar ou les bassins plantés. 
 
- La ripisylve* en elle-même est sujette à une attention paysagère particulière. Des percées à 
intervalles réguliers permettent d’ouvrir l’angle de vue entre les deux rives du fleuve. La 
végétation est modifiée et intégrée aux autres espaces cités ci-dessus. Il y a une double 
réappropriation : réappropriation de la berge par la ripisylve*, et réappropriation de la berge 
par les piétons. 

Figure 15 - Vue aérienne du site, Agence Sempervirens 
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Figure 16 - Trois types d'espaces extérieurs : Un parvis minéral, une sente d'agrément et une ripisylve aménagée, 

Agence Sempervirens 

 
2.2.2. La prise en compte de l’écologie dans le projet du Futur Parc des Expositions 
 
 La réflexion de l’agence Sempervirens concernant l’aménagement des espaces 
extérieurs du Parc des Expositions s’est orientée sur un couplage de l’intérêt écologique et 
de l’accès aux circulations douces. Le but était d’enrichir et de diversifier les ressources 
écologiques* du site tout en favorisant son aspect esthétique et la circulation des usagers, 
constituant ainsi un espace paysager en limite de contexte urbain.  
 Le projet mis en place intègre une variété importante de mesures visant à favoriser la 
biodiversité* sur le site mais aussi à l’échelle du territoire. Les premières mesures que je vais 
développer concernent la ripisylve*, par la suite j’exposerai le traitement paysager des 
différents bassins de rétention. 
 
2.2.2.1. Amélioration de la ripisylve des berges de l’Aar par modification de l’habitat 
 
 La ripisylve* présente sur le site est composée de peupliers d’Italie (Populus nigra 
‘italica’) issus de la populiculture qui ont colonisé les berges de l’Aar. L’intérêt écologique de 
cette espèce est limité : Etant issue de l’arboriculture, la diversité génétique des populations* 
de Populus nigra ‘italica’ est limitée. Hors elle peut facilement polliniser le Peuplier noir 
sauvage (Populus nigra), provoquant un appauvrissement et une pollution du patrimoine 
génétique de ces populations*. Le Peuplier noir est d’ailleurs sujet à un programme de 
sauvegarde car les populations* s’appauvrissent à cause des hybridations dues à la 
populiculture et de la raréfaction des milieux propices.  

Les populations* de peupliers d’Italie sont donc peu souhaitées pour au moins deux 
aspects : Ils envahissent les milieux auparavant occupés par des populations* de peupliers 
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noirs sauvages, provoquant par hybridation une perte de diversité génétique ; de plus cette 
perte de diversité biologique* provoque une fragilisation des populations* : Une faiblesse à 
un parasite ou une maladie peut se généraliser à cause de la baisse de la diversité 
génétique des populations* de peupliers et provoquer une chute du nombre d’individus en 
cas de propagation du parasite / de la maladie. 
 Le but à long terme de l’intervention est donc de remplacer cette ripisylve* composée 
majoritairement de peupliers d’Italie par un habitat* de « forêts alluviales à Alnus glutinosa 
[…] (Alno-Padion, Alnion incanae » [19]). Les données concernant ce type d’habitat sont 
résumées dans l’annexe 1. En effet cet habitat*, présent naturellement dans la vallée du 
Rhin, est en régression importante à cause des pratiques anthropiques. Outre sa diversité 
biologique*, ce type d’habitat* permet la fixation des berges, notamment par le biais des 
aulnes. Cette action permettra d’une part de freiner l’expansion des populations* de Populus 
nigra ‘italica’ et d’autre part d’établir un habitat* en régression dans la vallée du Rhin. Les 
ressources écologiques* du site sont donc améliorées, car on modifie profondément ces 
ressources*.  

Pour ce faire, des tailles de plusieurs sections de la ripisylve* sont réalisées et les 
zones taillées sont ensemencées d’essences correspondant aux premiers stades d’un Alno-
Padion : Le renouvellement des ressources écologiques* se fait progressivement. La figure 
17 représente le principe de taille échelonné directement appliqué au site de projet : Les 
tailles s’échelonnent dans le temps et l’espace, la taille totale se réalisant en quatre temps 
(la durée totale est de vingt ans). Cela permet de conserver une couverture végétale sur le 
site pendant la transition d’un habitat* à l’autre. Sur la figure 17 les groupes possédant le 
même chiffre correspondent aux sections taillées en même temps. Le temps d’attente entre 
chaque vague de taille est de 5 ans. 

 
 Une gestion tout au long du processus de mutation des ressources écologiques* du 
site est nécessaire : En effet avant qu’un Alno-Padion soit établi sur la totalité de la ripisylve* 
traitée, les zones taillées seront en contact avec des fragments de ripisylve* à peupliers 
d’Italie. Pour éviter une recolonisation des espaces ouverts par les peupliers d’Italie, deux 
stratégies se complètent : tout d’abord intégrer aux semences des essences colonisatrices 
(l’aulne en fait partie) pour concurrencer les populations* de peuplier, ensuite un contrôle 
direct des peupliers par arrachage. 

Cette étape de l’intervention s’achevant en vingt ans a donc un but d’amélioration des 
ressources écologiques* du site, par modification des essences de la ripisylve* pour 
favoriser l’établissement d’un habitat* plus diversifié. La répartition spatiale des secteurs 
taillés permet de coupler intérêt écologique et intérêt esthétique : ces percées de la ripisylve* 
ouvrent des points de vue sur le Parc des expositions depuis l’autre rive.  
 
2.2.2.2. gestion de la ripisylve améliorée par un cycle de perturbations graduelles 
 
 Suite à cette étape d’amélioration de la ripisylve*, une étape importante de gestion 
des ressources écologiques* est réalisée. Cette étape fait intervenir le concept de 
succession écologique pour permettre une diversité rehaussée au sein de la ripisylve*. Le 
principe est le suivant : le schéma de taille échelonnée est conservé sur les zones qui ont 

Figure 17 - Application de la taille échelonnée sur la ripisylve, Morgan Sartiaux 
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été replantées et joue le rôle de perturbation du milieu. La taille est effectuée tous les 5 ans 
en suivant le schéma précédent, cette fois au sein de la ripisylve* de type Alno-Padion 
implantée sur les berges, conservant un cycle de taille de vingt ans à chaque fois. Les zones 
taillées sont réensemencées directement par les zones où la végétation s’est développée 
comme le précise la figure 18, à l’instar des chablis que j’ai présentés précédemment.  
 

 Cette intervention 
provoque donc à l’échelle du 
site des perturbations dans la 
succession écologique 
conduisant à une forêt 
ripicole* à Alnus glutinosa et 
Fraxinus Excelsior.  
 L’établissement de 
cette forêt ripicole* ne se fait 
pas directement : suite à une 

taille, la végétation qui se mettra en place évolue  vers cette forêt ripicole*. Cette succession 
écologique peut se décomposer en trois stades (notons que ces stades sont choisis 
arbitrairement et que le passage de l’un à l’autre se fait progressivement) : 
 

-   Le premier stade après perturbation est la colonisation du site par des 
espèces pionnières. Dans notre cas le site est rapidement colonisé par les aulnes 
blancs (Alnus incana) et glutineux (Alnus glutinosa) ainsi que par une végétation 
basse composée de laîches (Carex acutiformis, Carex pendula, Carex remota, 
Carex strigosa), de prêles (Equisetum telmateia, Equisetum ssp.), de benoîte 
aquatique (Geum rivale) et de lycope d’Europe (Lycope europaeus). 
 Le développement d’une telle végétation  enrichie le sol en matière organique 
et stabilise les berges par le biais des aulnes, permettant l’établissement d’une 
végétation plus diversifiée par la suite. Les aulnes sont des éléments-clés des 
écosystèmes* se mettant en place car leurs racines plongeant directement dans 
le cours d’eau fournissent des abris à la faune aquatique. La végétation basse 
éparse et les jeunes arbres permettent une nidification d’espèces ornithologiques 
de milieu humide, source de biodiversité* importante de toute la vallée du Rhin. 
 

-  Cette végétation d’espèces pionnières évolue progressivement vers une 
mégaphorbiaie, une prairie humide parsemée de jeunes arbres. Les essences 
ligneuses se densifient et se diversifient avec l’implantation de frênes (Fraxinus 
excelsior), de peupliers noirs (Populus nigra), de bouleaux (Betulus pubescens) et 
de saules (Salix alba, Salix fragilis). L’implantation des peupliers sera cependant 
restreinte pour éviter un retour à une peupleraie similaire à l’état existant.  
 La diversité de la végétation basse augmente avec l’établissement de 
nombreuses herbacées hygrophiles et méso-hygrophiles. Cet espace de prairie 
arborée se peuple ainsi de cardamines (Cardamine amara, Cardamine pratensis), 
de Cirse maraîcher (Cirsium oleraceum), de Reine-des-Prés (Filipendula ulmaria) 
et d’ortie dioïque (Urtica dioica) mais aussi d’espèces de zones boisées comme 
l’angélique des bois (Angelica sylvestris), la laîche des bois (Carex sylvatica), le 
géranium des bois (Geranium sylvaticum), la lysimaque des bois (Lysimachia 
nemorum) ou encore la patience des bois (Rumex sanguineus).  
 L’évolution de l’espace ouvert vers la ripisylve* se remarque par l’apparition de 
nombreuses espèces inféodées au milieu forestier. En contrepartie, la 
mégaphorbiaie se referme progressivement, provoquant une baisse 
démographique des populations* de milieu ouvert. 
 

-  La fermeture progressive du milieu aboutit à une ripisylve* de type Alno-
Padion. La végétation de sous-bois se développe au dépend des espèces 

Figure 18 - Principe de réensemencement naturel facilité, Morgan Sartiaux 
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inféodées aux espaces ouverts. La strate arborée subit le même type de 
compétition et les saules sont concurrencés par les populations* d’aulnes et de 
frênes. L’apparition d’orme (Ulmus glabra) est parfois observable. 

 Les intérêts d’une telle intervention sont multiples : L’intérêt esthétique de cette 
intervention est la même que précédemment, à savoir ouvrir des percées visuelles dans la 
ripisylve* sur le Parc des Expositions.  

L’intérêt majeur est cependant écologique : l’aménagement permet une simultanéité 
des différents stades de la succession écologique de la ripisylve* de type Alno-Padion sur un 
même site, donc une multiplication des habitats* et en définitive une augmentation 
conséquente de la biodiversité*. 

Comme on peut le constater sur la figure 19, lorsque le cycle de perturbation est mis 
en place un gradient spatial permet un maintien des différents stades de la succession 
écologique précisée ci-dessus. Chaque stade sera réparti en plusieurs segments sur le site, 
séparés par des stades plus ou moins avancés de la même succession écologique, ce qui 
augmente la résilience* globale de la ripisylve* de type Alno-Padion par réensemencement 
naturel facilité (figure 18). 
 

Ce maintien est aussi temporel : Sans intervention humaine de gestion des 
ressources écologiques*, les berges évolueraient vers une ripisylve* à aulnes et frênes, 
milieu forestier fermé. L’intervention permet de maintenir dans le temps des milieux 
intermédiaires comme la mégaphorbiaie. Cet intérêt fait écho aux notions d’éco-potentialité 
et de fonctionnalité écologiques qui seront abordées dans la partie 3.  
 
2.2.2.3. Intérêts à l’échelle de la ville des interventions sur la ripisylve 
 

Les deux voies d’intervention présentées sur les berges comprises dans le site de 
projet du futur Parc des Expositions de Strasbourg - à savoir l’amélioration des ressources 

Figure 19- Simultanéité des étapes de succession écologique au niveau spatiale et temporelle, Morgan Sartiaux 
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écologiques* par remplacement progressif d’une ripisylve* de Populus nigra ‘italica’ par une 
ripisylve* à aulnes et frênes (Alno-Padion), et la gestion de la nouvelle ripisylve* par maintien 
des différents stades d’une succession écologique Ŕ ont été réfléchies tant à l’échelle du site 
qu’à une échelle plus large.  

La sauvegarde de ce type de milieu actuellement en régression est primordiale dans 
la dynamique écologique du site mais aussi dans la dynamique du réseau écologique de 
Strasbourg et de la vallée du Rhin car il comprend des milieux à grande diversité biologique*. 
La qualité et la diversité écologique de ce lien constituent des enjeux territoriaux de la ville 
de Strasbourg et à plus large échelle de la vallée du Rhin.  

Comme le montre la figure 20, le réseau de cours d’eau et rivières, et notamment 
l’Aar, jouent un rôle primordial dans la trame de continuités écologiques : ce réseau constitue 
l’une des liaisons majeures entre les différents points d’eau (par exemple au sud sur le plan) 
et les espaces boisés présent à Strasbourg. Il représente de même l’un des seuls espaces 
de liaison écologique à proximité du centre-ville. Son importance écologique n’est pas 
seulement due à ses milieux à fort intérêt écologique, elle est aussi due à la position centrale 
de ces milieux dans la trame écologique de la ville. 

 

Figure 20 - Le maillage de continuités écologiques de Strasbourg et l'enjeu des berges des cours d'eau, Agence 

Sempervirens 
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La présence en contexte urbain d’une telle ripisylve* possède d’autres avantages : La 
strate arborée va tout d’abord permettre une stabilisation des berges. L’impact est à la fois 
écologique comme je l’ai précisé plus tôt avec la création d’un habitat* propice à la faune 
aquatique, mais aussi économique car le réseau de cours d’eau et rivières sera à terme 
moins fragile et nécessitera moins d’entretien. La qualité des berges boisées peut aussi 
constituer un frein à la minéralisation de ces dernières. 
 
 Ces berges boisées remplissent aussi le rôle d’espace vert en contexte urbain. 
L’emprise spatiale globale des berges sur le territoire de Strasbourg en font l’un des 
poumons verts de la ville. La diversification du paysage* fluvial, avec sur le site que j’ai 
étudié une variation de la ripisylve*, apporte une valeur ajoutée à cet espace vert. Les 
berges répondent au besoin de « contact avec la nature [permettant de] fuir l’agitation 
urbaine, [de] se ressourcer, [de] se détendre » (Boutefeu, 2001) et concilient besoin de 
nature et amélioration/gestion des ressources écologiques*. Au contraire d’un espace vert 
comme un parc public ou un square, la ripisylve* possède un caractère « naturel » recherché 
par la population urbaine. Sur le site de notre projet par exemple, les interventions sur la 
ripisylve* sont ponctuelles et l’implantation des végétaux est réalisée naturellement. La 
ripisylve* conserve donc un aspect naturel, a contrario d’un site où la végétation est 
entretenue régulièrement. 
 Le site peut même devenir un lieu didactique de vulgarisation de cette prise en 
compte de l’écologie par le biais de communications avec les usagers (panneaux explicatifs, 
activités sur le thème de l’écologie). 
  
 
2.2.2.4. Mise en place de bassins plantés : création de micro-habitats en lien avec l’intérêt 
esthétique du site 
 
 Comme je l’ai présenté plus tôt, l’espace non-bâti du site de projet est occupé par un 
parvis minéral prolongé  d’une sente réservée aux cheminements doux qui longe des 
bassins plantés, comme le montre la figure 21.  
 

Les bassins sont divisés en deux groupes : certains sont toujours emplis d’eau (visibles en 
arrière-plan sur la figure 21) et d’autres en eau seulement en cas de fortes pluies (visibles au 
premier plan de la même figure).  
Les deux sont végétalisés par une palette végétale* inspirée à la fois de la ripisylve* et des 

Figure 21 - Les bassins de rétention plantés fournissent des micro-habitats humides permanents ou temporaires de 

type mare/roselière, Agence Sempervirens 

bassin temporaire 

bassin permanent 

sente sur platelage 
bois 



28 

 

habitats* de type roselières ou point d’eau (phragmites communis, Equisetum sp., etc). A 
l’instar des interventions sur la ripisylve*, ces bassins allient un rôle d’aménagement 
paysager esthétique et un rôle écologique. 
 
 L’aménagement est agencé entre le pavage minéral et les berges de l’Aar. Ce lien 
paysager est donc conçu comme une transition entre le terrestre et l’aquatique, l’aménagé et 
le naturel, le minéral et le végétal. Le cheminement permet de passer du pavage aux berges 
où plusieurs plateformes font office de point de vue sur l’Aar. Les bassins apportent de la 
hauteur à l’aménagement et les bordures servent aussi de bancs pour les usagers. Ils font 
écho au cours d’eau, le longeant sur la majorité du site de projet. 
 D’un point de vue écologique, ces bassins constituent un réseau de points d’eau 
temporaires ou permanents selon la configuration du bassin considéré. La végétation, citée 
précédemment, a pour but de reproduire un réseau de micro-habitats* de milieu humide. Les 
bassins pourront héberger une faune de milieu humide. 
 
 La protection, l’amélioration et la gestion des ressources écologiques* sur le site du 
futur Parc des Expositions sont donc majoritairement basées sur la modification de la 
ripisylve*. L’amélioration de la diversité biologique* de cette dernière et sa gestion dans le 
temps permettent un enrichissement des ressources écologiques* à l’échelle du site mais 
aussi à l’échelle de la ville et de la vallée du Rhin. Elles pérennisent en effet sur le site des 
habitats* en régression et permettent d’envisager une amélioration des ressources 
écologiques* des berges à l’échelle de la ville. L’aménagement des bassins permet la mise 
en place de micro-habitats* et la création d’un lien entre un espace minéral bâti et un espace 
végétal et aquatique. Ces espaces constituent aussi un nouvel espace vert de qualité en 
contexte urbain, répondant à la fois aux attentes écologiques et au besoin de nature auquel 
doit répondre un aménagement paysager en milieu urbain. 
 
2.2.3. Limites du projet 
 
 Quelques nuances sont cependant à apporter au projet exposé. Je focaliserai ces 
remarques sur les limites d’un point de vue écologique du projet. 
 
 Le projet en lui-même est une limite à l’enrichissement écologique car la majorité du 
site est dévolu au bâti, avec une occupation de la surface de 85% par le bâti (environ 72000 
mètres carrés de surface bâtie). Une large proportion du site se retrouve donc minéralisée. 
Les espaces extérieurs sont conçus sur les limites du site, dans les zones où le bâti n’est 
pas envisageable. Le bâti est aussi une limite à l’enrichissement écologique car il n’intègre 
pas d’espace végétalisé et sa structure ne permet pas de  structure de végétalisation comme 
une toiture végétalisée. Une réflexion sur le recyclage des eaux de pluie est inscrite dans la 
conception du bâtiment, cependant l’aspect durable du bâtiment est atténué par le fait que 
les parois en verre provoquent une déperdition thermique importante.  
 Ce paradoxe entre conception d’espaces extérieurs axé sur l’écologie et bâtiment 
n’intégrant pas ces notions soulève une des limites de l’aménagement paysager : le 
paysagiste peut-il gérer l’aspect écologique et plus globalement l’aspect durable du projet s’il 
n’intervient que sur les espaces extérieurs ? Force est de constater, tout du moins dans cet 
exemple, qu’un aménagement en ville doit prendre en compte l’écologie dans la conception 
des espaces extérieurs mais aussi dans ses éléments architecturaux s’il veut être 
globalement efficace dans la sauvegarde des ressources écologiques*. 
 
 Une autre limite du projet global est qu’il provoque une hausse de la fréquentation du 
site importante. La fréquentation humaine peut provoquer une baisse de biodiversité* par 
une pollution et une détérioration des milieux. Certaines espèces, notamment des oiseaux 
nicheurs, ne pourront pas s’installer sur le site malgré la présence d’une ripisylve* améliorée. 
Ce constat est cependant atténué par l’abondance de la végétation prévue au niveau de la 
ripisylve* et des bassins, fournissant à l’avifaune de nombreuses caches et sites de 
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nidification. 
 
 La forme des aménagements extérieurs est désavantageuse d’un point de vue 
écologique, ce qui constitue une limite structurelle du projet. La ripisylve* comme la série de 
bassins plantés sont longilignes, d’une largeur correspondant à la berge de l’Aar à laquelle 
s’ajoute une dizaine de mètres. Cette organisation spatiale exacerbe l’effet-lisière en 
maximisant l’espace de lisière par rapport au cœur d’ilot. Il y aura de ce fait une pauvreté en 
espèces de cœur d’ilots par rapport aux espèces de lisières.  
 
 Les bassins en eau présentent plusieurs limites : Pour les bassins pouvant 
s’assécher, une perturbation régulière de l’habitat* est provoquée par la submersion ou 
l’assèchement du bassin. Il y aura donc une modification du micro-habitat* de manière 
régulière. Cela provoquera donc des migrations de population* ou empêchera tout 
simplement l’établissement de certaines populations*. 
 En ce qui concerne les bassins remplis en permanence, la gestion de l’eau peut être 
problématique. En effet en cas de période sèche un apport d’eau est nécessaire pour 
maintenir une lame d’eau dans les bassins, nécessitant donc un apport en eau externe soit 
par le réseau d’eau courante, soit par pompage dans l’Aar. Outre les questions de gestion 
durable des ressources que cela soulève, se pose la question de la qualité de l’eau et de son 
adéquation avec les caractéristiques requises de l’habitat*. En effet l’eau courante sera 
chlorée et peut donc perturber le micro-habitat* des bassins. L’impact sera moins important 
si l’eau est issue de pompage du cours d’eau. 
 
 Une limite d’ordre méthodologique du projet est qu’aucune évaluation de l’impact des 
aménagements n’est prévue. De ce fait il n’y aura aucun retour sur l’intervention sur la 
ripisylve* ou des bassins, les hypothèses sur lesquelles reposent l’aménagement des 
espaces paysagers ne seront ni validées ni infirmées. Une évaluation de l’impact de la 
gestion à long terme aurait été souhaitable car son impact économique sera aussi à long 
terme : Si la taille périodique de sections de ripisylve* n’a pas d’impact significatif sur la 
diversité biologique* sur le site et à plus large échelle, il est alors plus intéressant d’allouer le 
cout d’entretien à un autre programme favorisant la biodiversité* au sein de la vallée du 
Rhin. 
 
 Une dernière limite concernant la notion d’éco-potentialité sera présentée dans la 
partie 3.2.3. 
 
 En me basant sur le cas concret du projet d’aménagement du futur Parc des 
Expositions de Strasbourg, j’ai développé une analyse de site et la réflexion paysagère en 
découlant. Le projet basé sur cette réflexion permet, notamment par une intervention en 
deux temps sur la ripisylve* présente sur le site, de répondre à plusieurs enjeux écologiques 
pertinents à l’échelle du site mais aussi à l’échelle de Strasbourg et à celle de la vallée du 
Rhin. Cela m’a permis d’introduire une réflexion plus générale sur les moyens de prise en 
compte de l’écologie en milieu urbain, allant d’une meilleure gestion des espaces verts 
existants à l’extension des continuités écologiques. 
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3 – L’éco-potentialité, anticipation des enjeux écologiques de 

demain 

 
 Je vais dans cette dernière partie présenter une autre conception de l’écologie : l’éco-
potentialité. Contrairement à l’approche actuelle basée majoritairement sur les ressources 
écologiques* du site, cette potentialité écologique prend en compte ce que peut fournir le site 
à long terme, en étudiant passé et perspective d’évolution. 
 
 

3.1/ Principe d’éco-potentialité : une évaluation de l’importance écologique 
actuel et futur d’un site 
  
 
 L’analyse des sites est largement basée sur l’existant, focalisant par exemple sur la 
présence de telle ou telle espèce sur le site. Cette analyse prend en compte la richesse des 
ressources écologiques* du milieu au moment de l’étude, sans prendre en compte la 
biodiversité* dans le passé et surtout sans prendre en compte la capacité de maintien de la 
diversité biologique* dans le temps. La notion d’éco-potentialité, ou potentialité écologique,  
consiste à prendre en compte ce maintien dans le temps lors de l’évaluation de l’intérêt 
écologique d’un espace. 
 
3.1.1. Définition et enjeux 
 
 L’éco-potentialité est une détermination de l’intérêt actuel et futur d’un site dans la 
sauvegarde de la biodiversité*. Elle est basée sur deux notions : la fonctionnalité écologique 
d’un site et son intérêt écologique à large échelle. 
 
 La fonctionnalité écologique d’un espace désigne la capacité de maintien de la 
biodiversité* de cet espace sur le long terme. En effet le seul inventaire de la diversité 
biologique* d’une zone est insuffisant pour déterminer son potentiel écologique, il faut aussi 
prendre en compte la capacité de maintien sur ce site de cette diversité. Cette notion est 
directement issue de l’écologie du paysage* et de la théorie d’insularisation écologique. En 
effet une étude menée en 2008 par la Direction Régionale de l’Environnement du Nord Ŕ 
Pas-de-Calais, dont un extrait ciblé sur l’éco-potentialité est disponible en annexe 2,  définit 
cinq facteurs déterminant la fonctionnalité écologique d’un espace [20] :  
 

- « la connectivité ; 
- la naturalité ; 
- la compacité ; 
- la surface ; 
- l’hétérogénéité. »  

 
 La connectivité est issue de la notion d’isolement de l’ilot écologique. Elle correspond 
aux échanges possibles entre des milieux, fonction donc à la fois de l’isolement et de la 
biodiversité* de l’ilot. Elle prend en compte, pour l’évaluation de la fonctionnalité écologique, 
du « brassage génétique et des échanges intra-populations » permettant donc d’éviter une 
érosion génétique conduisant à la fragilisation de ces populations*. 
 La naturalité correspond tout simplement au degré d’intervention de l’Homme sur le 
milieu. Comme je l’ai évoqué précédemment, une intervention humaine importante provoque 
une baisse de biodiversité*. 
 La compacité est liée au principe d’effet lisière que j’ai aussi évoqué précédemment. 
Ainsi les milieux possédant un ratio lisière/cœur d’ilot fort verront leur biodiversité* affaiblie 
en comparaison d’une zone aux mêmes caractéristiques dont la forme modifie le ratio (le 
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meilleur ratio étant assuré par une forme circulaire). 
 La surface est un des facteurs principaux dans la théorie d’insularitation écologique : 
Une plus grande surface permet le maintien d’une diversité plus importante en diminuant le 
taux d’extinction d’espèces. En diminuant ce taux, une surface plus grande maintient une 
diversité spécifique plus importante, permettant l’établissement d’écosystèmes* plus 
complexes et plus stables. 
 L’hétérogénéité correspond à la diversité biogéographique, c’est-à-dire la diversité de 
milieux sur le site étudié. Ce paramètre ne peut être pris en compte que par une étude 
globale de l’éco-paysage* englobant le site. Une hétérogénéité forte permettra une diversité 
d’habitat* plus importante, donc une variété d’écosystèmes* accrue. Selon le même 
raisonnement qu’auparavant, cette diversité cette fois-ci éco-systémique permettra une 
biodiversité* plus complexe et stable à l’échelle de l’éco-paysage*. 
 L’enjeu de l’éco-potentialité basé sur la fonctionnalité écologique est donc de lutter 
contre la fragmentation (diminuant les quatre premiers paramètres) et l’homogénéisation 
(diminuant le dernier paramètre) des milieux. Cela permet d’augmenter la capacité de 
maintien de la biodiversité* dans le temps à l’échelle d’un site mais aussi à l’échelle de l’éco-
paysage*. Par extension cela permet de déterminer si un site permettra une diversité 
biologique* à long terme et donc la pertinence de sa sauvegarde. 
 
 La seconde notion de l’éco-potentialité, l’intérêt écologique d’un site, se détermine 
par comparaison avec les ressources écologiques* des sites environnants. L’échelle de 
l’éco-paysage* est ici pertinente car elle est  définie comme une mosaïque organisée, 
associée à différents réseaux, d’unités écologiques en interaction. Les trois facteurs suivants 
permettent de mesurer cet intérêt écologique :  
 
- Proportion de ressources rares.  
 Les ressources rares représentent les espèces peu représentées dans l’éco-
 paysage* ainsi que les espèces remarquables et protégées. L’intérêt augmente car 
 ces populations* représentent une ressource écologique* rare : si le site ne permet 
 plus le maintien de ces populations*, la biodiversité* en sera diminuée et la ressource 
 écologique difficilement restauré à cause de sa rareté. 
 
- Proportion de ressources-clé des écosystèmes*. 
 Les ressources clés d’un écosystème* sont les espèces dont l’absence déstabilise 
 tout le réseau trophique* d’un milieu. Plusieurs types d’effondrement des réseaux 
 trophiques  sont observés, je ne citerai que l’exemple d’effondrement par le haut : 
 priver  un milieu d’un prédateur important provoque une augmentation 
 démographique des  populations* de  ses proies, ces dernières épuisant les 
 ressources de nourritures du milieu, provoquant une chute démographique et une 
 simplification de l’écosystème*. 
 
- Proportion de ressources rendant un service aux activités humaines 
 Certaines ressources écologiques* permettent de faciliter et d’optimiser les activités 
 humaines. Je citerai le cas connu de la pollinisation, qu’elle soit effectué par des 
 vertébrés ou des invertébrés, ou encore l’épuration des milieux par les végétaux. 
 L’intérêt est ici économique et social, la sauvegarde de ces ressources* et des 
 milieux qui les abritent ayant un impact aussi bien sur des filières de production que 
 sur la qualité sanitaire de notre habitat*. 
 
L’éco-potentialité a donc pour enjeu de rendre plus efficace et ciblée la sauvegarde des 
milieux : L’enjeu est de sauvegarder en priorité les espaces à intérêt écologique important, 
tout en prenant en compte le potentiel de maintien de cet intérêt à long terme. 
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3.1.2. Particularités de l’éco-potentialité en ville 
 
 En contexte urbain, la fragmentation de l’espace et l’uniformisation des milieux 
posent un problème de détermination de l’éco-potentialité d’un site. Au cours de la 
conférence URBIO de 2010 une solution a été proposée avec la détermination de plusieurs 
indicateurs permettant l’évaluation de l’Index de Biodiversité* Urbaine (IBU, à l’origine CBI 
pour City Biodiversity Index). Vingt-trois indicateurs sont ainsi répartis en trois classes : 
« Biodiversité* urbaine native (dix indicateurs), services éco-systémiques fournis par la 
biodiversité* native (quatre indicateurs) et gouvernance et gestion de la biodiversité* urbaine 
(neuf indicateurs) » [21]. Ces différents indicateurs sont consultables en annexe 3. 
 
- La première classe d’indicateur prend en compte la diversité et la fonctionnalité écologique 
 d’une aire d’étude. Il constitue la synthèse entre l’évaluation des ressources 
 écologiques* d’une part et leur capacité de maintien d’autre part.  
 
- La seconde classe d’indicateur correspond aux services rendus par ces ressources 
 écologiques*, les indicateurs allant du potentiel de stockage de carbone (nombre 
 d’arbres) aux services récréatifs (nombre de parcs urbains).  
 
- La troisième intègre une notion que je n’ai que peu pris en compte jusqu’à présent : 
 l’implication des populations humaines dans les enjeux écologiques. Cette notion est 
 tout à fait pertinente car en milieu urbain, la sensibilisation du public est un moyen 
 efficace et durable de sauvegarder les ressources écologiques*, notamment en 
 réduisant les nuisances par prise de conscience et action collective. Cet IBU est donc 
 plus axé que notre précédente définition de l’éco-potentialité (partie 3.1.1.) sur 
 l’Homme, ce qui peut être pertinent dans un milieu où les interactions majoritaires 
 seront en lien avec les activités humaines. 
 
Cette détermination spécifique aux villes (le modèle ayant été appliqué à Singapour mais 
aussi à certaines métropoles japonaise comme Nagoya) permet une pertinence accrue des 
documents législatifs (PLU, ScoT). Une base scientifique validée, focalisée sur les 
ressources écologiques* et leurs interactions avec l’Homme devient ainsi un outil de 
perfectionnement de la gestion des espaces en ville. 
 
 La notion d’éco-potentialité est très récente (l’IBU a été défini en 2008) et encore peu 
utilisée sciemment dans les études d’impact et les aménagements paysagers. Les 
conférences URBIO développent cette notion et permet une perfection des indicateurs 
sélectionnés dans le cas du contexte urbain. L’application aux politiques de gestion du milieu 
urbain n’est pas encore effective, cependant l’étude de l’IBU sur trente-cinq villes pilotes est 
prévue, six ayant été achevées en 2010 (Edmonton, Montréal, Curitiba, Hamilton, Bruxelles 
et Singapour) [22].  
 
 

3.2/ L’éco-potentialité comme anticipation des enjeux futurs 
 
 
3.2.1. La cartographie de l’éco-potentialité : Une analyse à grande échelle déterminant les 
futures politiques territoriales 
 
 Appliquée à une aire large, l’évaluation de l’éco-potentialité permet de dresser des 
cartographies du potentiel écologique allant de l’échelle de l’éco-paysage à celle de la 
région, comme l’a déjà réalisé la Direction Régionale de l’Environnement du Nord Ŕ Pas-de-
Calais [20]. Ces dernières sont souvent focalisées sur la fonctionnalité écologique des 
différents sites (définies dans la partie 3.1.1.). Les différents critères sélectionnés en fonction 
du type de milieu se voient attribués une valeur numérique (détails en annexe 2), servant à 
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hiérarchiser l’éco-potentialité des zones de façon neutre sur la base d’un calcul 
mathématique intégrant la valeur de chaque variable. Cela détermine des aires d’éco-
potentialité sur la zone étudiée. 
 L’intérêt d’une représentation cartographique de l’éco-potentialité est la comparaison 
facilitée avec les aires de protection des espaces naturels, les Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique (ZBIEFF) 1 et 2 ou encore les différentes zones d’un 
PLU ou d’un SCoT. Elle permet à grande échelle une modification des orientations 
territoriales (Une cartographie de l’éco-potentialité à l’échelle d’une région a ainsi été 
modélisée par la Direction Régionale de l’Environnement du Nord Ŕ Pas-de-Calais. Annexe 
2) 
 
3.2.2. L’écologie : potentiel pour les enjeux du futur 
 
 Actuellement la prise en compte de l’écologie, notamment en milieu urbain, consiste 
à allier enjeux écologiques et enjeux urbains actuels. Ainsi l’aménagement paysager urbain 
doit prendre en compte la conservation, l’amélioration et la gestion des ressources 
écologiques* tout en fournissant des espaces répondant aux intérêts des usagers comme le 
besoin de nature, l’intérêt économique ou l’amélioration des conditions sanitaires. 
 L’éco-potentialité permet une anticipation des ressources écologiques* futures. Un 
aménagement prenant en compte cette éco-potentialité sera donc pensé sur une longue 
période, assurant la fonctionnalité écologique d’un lieu. Je citerai ici l’exemple abordé 
précédemment, où la gestion sur le long terme de la ripisylve* assure une fonctionnalité 
écologique pour les habitats* intermédiaires. Ce maintien de l’aménagement dans le temps 
pose une autre problématique : L’aménagement, répondant aux enjeux actuels en termes 
d’écologie mais aussi en termes de besoins anthropiques ou de ressources au sens large du 
terme, permettra-t-il de répondre aux enjeux de demain ? L’éco-potentialité est une 
projection dans le temps concernant la biodiversité* mais elle doit aussi intégrer une 
réflexion sur l’évolution des enjeux. Par exemple le potentiel écologique peut être axé sur la 
potentielle raréfaction d’une ressource Ŕeau, surface cultivable- et intégrer dans 
l’aménagement du site une sauvegarde de la ressource même si cette dernière est 
abondante lors de la conception de l’aménagement.  
 
3.2.3. Recherche de la valeur économique d’un potentiel : Tout est-il convertible en devise ? 
 
 En 1976 est intégrée aux études d’impact la notion de compensation : lors de l’étude 
d’impact de la réalisation d’aménagement ou d’ouvrages, « l’étude des modifications que le 
projet […] engendrerait [sur le site] et les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences dommageables pour l’environnement » (Giscard 
D’Estaing, 1976) sont obligatoires.  
Ces mesures compensatoires ont ensuite été précisées par la Loi n°95-101 du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de l’environnement, la directive 2004 / 35 /CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 Avril 2004 et par les deux Loi Grenelle.  
 Les mesures compensatoires ont pour but de contrebalancer les effets 
dommageables d’un projet sur le potentiel écologique d’un site lorsque ces effets ne peuvent 
pas être atténués ou supprimés. Le principe de base voudrait que les mesures 
compensatoires rétablissent un potentiel écologique équivalent dans un milieu similaire à 
celui du site, si possible proche géographiquement, ce qui est désigné sous le terme de juste 
compensation. D’un point de vue pragmatique, ce type de compensation est rarement 
applicable, les voies d’application de ces mesures sont donc variées : Création de réserve 
de biodiversité*, restauration de milieu et même sensibilisation des usagers d’un site.  
 Pour mettre en place ce principe de compensation, une évaluation de l’importance 
écologique du site est nécessaire : en effet pour arriver à une juste compensation, 
l’évaluation de ce qui est perturbé est obligatoire. L’éco-potentialité, englobant l’importance 
actuelle et potentielle des ressources écologiques* d’un site, est souvent utilisée dans les 
études d’impact à cet escient. Cependant cette recherche de la valeur des ressources 
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écologiques* dérive sur la détermination d’une valeur économique pour cette valeur 
écologique. 
 
 Un type de compensation favorise cette dérive : la compensation par financement 
d’un organisme-tiers chargé de gérer cette compensation. Le principe est le suivant : Si un 
aménagement est soumis à des mesures compensatoires, il est possible de payer une 
structure externe qui assurera la compensation sur un autre site, le plus souvent un site 
foncier privé, et donc de s’affranchir moyennant une certaine somme d’argent des mesures 
compensatoires. L’évaluation de l’éco-potentialité d’un site est donc convertie en devises, 
posant la notion controversée de valeur de l’écologie. Comment se définit le prix d’un 
potentiel écologique ? Selon quels critères ? La dégradation d’un site ne se traduit-elle qu’en 
termes de coûts de projet supplémentaires ? Les ressources écologiques* sont réduites 
dans cette logique à de simples coûts, des contraintes budgétaires. Le principe poussé à 
l’extrême conduit à la création d’un marché de crédit écologique, ce qui s’est déroulé aux 
Etats-Unis dès les années 1980 avec les mitigation banking. La destruction de milieux est 
rendue possible à condition d’avoir les moyens financiers de payer les crédits écologiques 
correspondant.  
 La limite la plus importante d’un tel système reste le passage par une valeur 
économique : les paramètres de l’éco-potentialité, basés sur une étude du site, sur sa 
fonctionnalité et son intérêt écologique est convertie en une simple valeur numérique. Les 
sites de compensation se voient attribués une valeur écologique convertie en valeur 
économique, cependant rien ne garantit que la destruction d’un type d’habitat* sera 
compensée par une action sur un habitat* similaire. Si je reprends l’exemple du Parc des 
Expositions, ce système permettrait une destruction pure et simple de l’habitat* de ripisylve* 
et sa compensation par des actions sur un habitat* de steppe. Il n’y a plus de lien entre la 
compensation et la sauvegarde des ressources écologiques* du site.  
 L’amalgame entre valeur écologique et valeur économique est donc à éviter, la notion 
de valeur dépendant de paramètres et d’enjeux différents à la base. Il détourne les acteurs 
de l’aménagement des vrais enjeux : la problématique de prise en compte de l’écologie est 
abolie au profit de la recherche du moindre coût de compensation. 

 
 
3.3/ Intégration de l’éco-potentialité au projet de futur Parc des Expositions de 
Strasbourg et limites de l’éco-potentialité du projet 
 
 
 Comme il a été exposé précédemment (partie 2.2.2.2.), une des interventions sur le 
site est une gestion à long terme de la ripisylve. Cette intervention peut être jugée comme 
idéaliste du fait de sa durée très importante (un cycle s’étale sur vingt ans), cependant elle 
s’inscrit dans l’enjeu de l’éco-potentialité en permettant d’améliorer cette dernière :  

- Elle permet d’améliorer la fonctionnalité écologique en pérennisant la diversité 
biologique* sur le site ; 

- Elle améliore de même l’intérêt écologique du site en permettant le maintien de 
stades intermédiaires de la succession écologique comme la mégaphorbiaie. 

Le projet proposé intègre de ce fait une démarche bénéfique d’un point de vue de l’éco-
potentialité.    
 Il possède cependant deux limites diminuant l’éco-potentialité du projet. La première 
est intrinsèque à l’amélioration de la ripisylve* : durant toute l’opération de modification de la 
ripisylve*, l’écosystème* de la ripisylve* de peupliers d’Italie est perturbé. Les populations* 
présentes sur le site seront soit chassées soit détruites lors des tailles de la ripisylve*. 
L’élimination d’une essence jugée peu satisfaisante d’un point de vue écologique provoque 
une perturbation majeure de l’habitat* entier. La fonctionnalité écologique de l’existant est 
fortement diminuée, même si ce constat est atténué par l’établissement de nouveaux 
habitats. 
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 La seconde est liée cette fois-ci à la gestion de la ripisylve*, mais repose sur un 
principe similaire : Une fois que les essences de la ripisylve* de type Alno-Padion seront 
implantées sur le site, la gestion prévoit une perturbation cyclique des différentes sections de 
la ripisylve* comme le présente la figure 17. Cette perturbation possède des avantages que 
j’ai déjà évoqués, à savoir une simultanéité des stades de succession écologique, facteur de 
biodiversité* ; mais aussi deux inconvénients :  
 

- Aucune zone de la ripisylve* ne sera stabilisée à long terme, la taille étant 
réalisée de façon cyclique. Certaines espèces de sous-bois ne peuvent coloniser 
le milieu que si le boisement est assez stabilisé, stabilisation rendue impossible 
par les tailles périodiques. Le milieu en constante évolution permet une diversité 
basée sur les espèces pionnières et d’habitat* intermédiaire, mais relativement 
moins importante en espèces d’habitats* climaciques. 
 

- La taille est un évènement perturbateur majeur : elle peut provoquer un 
dérangement de la faune installée sur le site et donc des migrations 
appauvrissant le site en ressources écologiques* et fragilisant les populations* 
touchées en les privant d’un habitat* favorable. Ce désagrément est atténué par 
l’organisation spatiale de la ripisylve* : les espaces limitrophes d’une zone taillée 
correspondent à un habitat* similaire dont un est plus jeune de 5 ans seulement. 

 
Pour résumer ces deux inconvénients, rappelons qu’en milieu urbain, la biodiversité* est en 
lien avec plusieurs paramètres et notamment le degré d’intervention humaine. L’intervention 
se prolongeant dans le temps, elle provoque une baisse de biodiversité* à long terme et une 
fragilisation des habitats, donc une baisse de la fonctionnalité écologique du l’aménagement.  
 
Une solution aurait été de conserver un cœur de ripisylve* qui, une fois modifié, pourrait 
évoluer vers un habitat* proche du climax théorique. Ce « cœur » aurait permis une 
colonisation facilitée en espèces inféodées aux boisements stabilisés à la fois sur le site 
mais aussi à plus grande échelle sur les berges de cours d’eau de la vallée du Rhin. En 
améliorant le maintien dans le temps d’écosystèmes de ripisylve bien développée et donc la 
colonisation du site par des populations* rares car inféodées aux ripisylves bien établies, la 
mise en place de ces « cœurs » aurait permis l’amélioration de l’éco-potentialité.  
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Conclusion 

 
 La prise en compte de l’écologie au sein d’un milieu où les pressions humaines sont 
omniprésentes est un défi pour tous les acteurs de ce milieu, et notamment ceux qui le 
conçoivent et l’aménagent. Conserver, améliorer et gérer les ressources écologiques* en 
milieu urbain demande des interventions raisonnées, basées sur une connaissance précise 
de la biodiversité* et sur une prise en compte à long terme de cette dernière. La prise en 
compte de l’écologie en contexte urbain demande surtout une implication et une 
sensibilisation des usagers et des acteurs, car c’est la prise de conscience générale de 
l’écologie urbaine* qui assure son intégration aux activités et enjeux humains, donc sa 
durabilité. 
 L’écologie se démocratise, se vulgarise et s’intègre aux réflexions. D’une discipline 
scientifique connue d’un cercle restreint de biologistes et naturalistes, elle a évolué et 
représente aujourd’hui un des trois piliers du développement durable, piliers considérés 
comme conditions sine qua non à la pérennité de notre société dans l’avenir. La notion 
d’écologie est donc continuellement remise en question, réadaptée à de nouveaux contextes 
Ŕ l’écologie urbaine traitée ici est un exemple de cette généralisation de l’écologie Ŕ et 
complexifiée. Comme il a été souligné avec la notion d’éco-potentialité, des études tentent 
de quantifier, d’établir une valeur à l’écologie. Est-il possible d’attribuer une valeur à une 
ressource écologique sans provoquer un amalgame entre valeur écologique et valeur 
économique ? L’expérience montre que les dérives peuvent devenir problématiques si les 
spécificités d’une ressource, faisant partie de sa valeur économique, sont converties en une 
valeur monétaire ne prenant aucunement en compte ces particularités. Fort heureusement la 
législation concernant la prise en compte de l’écologie se complexifie et s’affine, incluant des 
méthodes nouvelles comme l’IBU. L’enjeu est donc à présent d’ancrer durablement 
l’écologie dans les consciences, et dans le cas des aménagements de passer de l’écologie 
considérée comme une contrainte à l’écologie considérée comme une valeur ajoutée au 
projet. 
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Annexe I – Extrait du Manuel d’interprétation des habitats de l’Union européenne : 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) 

Cette annexe est tirée de la référence sitographique [19] 
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 Annexe II – Extrait de l’analyse des potentialités écologiques du territoire régional 

menée par la Direction Régionale de l’Environnement Nord - Pas-de-Calais (2008) 

 
Cette annexe est tirée de la référence sitographique [20] 
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Annexe III – Extrait de Measuring biodiversity in cities : the Singapore index on cities’ 

biodiversity, rédigé par le Dr Lena Chan pour URBIO (2010) 

 
Cette annexe est tirée de la référence sitographique [21] 
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ANNEXE IV -  Visuels du bâtiment du projet du futur Parc des Expositions de 
Strasbourg (2013) 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 


